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l'étendue dans le temps de la responsabilité du transporteur Aérien International à l'égard 
des passagers, R. F. D. Aérien, 1954, p 27. 
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d'exposition aux risques aériens puis qu'il n y en a plus» Loic grard, op.cit, p  155 

99 	 __ 2 

Verschoor affirme que « ... it is generaily accepted that the carriers liability begins 
when the passenger puts him self in the hands of an employee of the carrier and ends when 
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J.P.Tosi ,op.cit, p  130 :1-4 j. 146j145 	' 	1l' 	j ---..186j 185 
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« de même l'inobservation des dispositions relatives aux documents de transport est 
supprimée définitivement comme cause d'aggravation de la responsabilité du transporteur 	 -- 
aérien par la convention de Montréal tant pour le transport des passagers que pour le 
transport des marchandises. » Lassad KHECHANA , Mémoire DESS , op.cit , p 132. 
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L L k* -3 je kS 

L 	 ç t 	(ji .4, 	JJ 	I 

J ji JU 	J,~ 	 4L 	ç  

JL 	J- 	1955 	 3t3 	i-4c~ I  d 

.368 	' 	 'Jj-., ) 	: 
.436'  

j. 149u' 	it'  
369.> 

- R- Rodière, op.cit 
, 

p 254,373 et J.P Tosi , op.cit, p  150. et A. Seriaux, op.cit, p 205 
et Louis Cartou ,op.cit 

, 
p 332. 

uil 	

Jj 

: 
144 '138 	' L L 	 ,»1 	

., .176 
-Hassania CI-IERKAOUI, La responsabilité internationale des transporteurs maritime: 

et aérien - incidence de la faute de l'équipage, Edition SOCHEPRESS, 1987, p 45 et 46. 

:)1 	I J1A3JUAJ 	kJ j WiIful misconduct  

-Hassania C1-IERKAOUI , op.cit, p 46,47 et 56,57,58. 
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j. La faute inexcusable 	ûi41 	ïi 

j 	jA 

L4 '439u' 	 l5O' L3I 	iI 

	

.372 u' 	 Ji- •i 
2 : « ... Le doyen CHAUVEAU proposa une définition de la faute inexcusable, qui fut 
retenue par le législateur. Est inexcusable dit l'art 32 1/4 du code de l'aviation civile, la faute 
délibérée qui implique la conscience de la probabilité du dommage et son acceptation 
téméraire sans raison valable. » Cité par: A. Seriaux, op.cit , p 205. 

« La faute lourde s'est usée, la faute inexcusable est en train de s' user ». R- Rodiére, 
op.cit, p374. 
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2 : « ... on sait que la jurisprudence n'exige pas un lien de dépendance juridique, mais se 
suffit d'une dépendance économique pour caractériser en droit aérien le lien de préposition 

» J. p. Tosi ,op.cit ,p 153. 
e'1 JjU L~ , .146 u3 11 	J' pi J1 	 Lc. : 

.06/98 ki 	 J »il 	97., 96 '95 '94 	çr 
J.P Tosi , op.cit, p  154. 
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« C'est l'acte par le quel, l'expéditeur porte à la connaissance du transporteur la valeur 

de la marchandise en vue de bénéficier de la réparation intégrale en cas de préjudice ». A. 
ZAHI,op.cit,p 259. 
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--b) Conventions internationales de droit privé 

CONVENTION 
pour l'unification de certaines règles 

relatives au transport aérien international 
(Signée à Varsvie le 22 octcbrc 1529) (1) 

Le président du Reich allemand, le président fédéral de la 
République d'Autriche, Sa Majesté le roi des Beiges, le président des 
Etats-Unis du Brésil, Sa 1v1a1esté le roi des Bulgares, le président du 
gouvernement nationaliste ce la République de Chin,  a Mjet IC 
roi de Danemark et d'islande, Sa Najesté'le roi d'Egypte, Sa Majesté 
1 rrs !: Rpuuikjue o tstorue, le pré-
sident de l'a épublicue de Finlande, le président de la République 
française, Sa Majesté le roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des ter-
ritoires britanniques au-delà des mers, empereur des Indes, le pré-
sident de la République hellénique. Son Altesse Sérénissime le 
rént du royaume de Hongrie. Sa Majesté le roi d'Italie, Sa Majesté 
l'em

ge
pereur du Japon, le président de la République de Lettonie, Son 

Altesse Royale la grande-duchesse de Luxernbour, le président des 
Etats-Unis du Mexique, Sa Majesté le roi de Norvege, Sa Majesté la 
reine des Pays-Bas, le président de la République de Pologne, Sa 
Majesté le roi de Roumanie, Sa Majesté le roi de Suède, le conseil 
fédéral suisse, le président de la République tchécoslovaque, le 
comité central exécutif de l'union des républiques soviétiques socia-
listes, le président des Etats-Unis du Venezuela, Sa Majesté le roi de 
Youoslavie, 

Avant reconnu l'utilité de régler d'une manière uniforme les 
conditions du transport aérien international en ce qui concerne les 
documents utilisés pour ce transport et la responsabilité du trans-
porteur, 



A cet effet ont nommé leurs plénipotentiaires respectifs lesquels, 
dûment autorisés, ont conclu et signe la convention suivante. 

CHAPITRE I" 
OBJET. - DÈHN1TIONS 

Article 1' 

(1) La présente convention s'applique à tout transport inter-
national de personnes, bagages ou marchandises, effectué par aéro-
nef contre rémunératicn. Elle s'applique également aux transports 
gratuits effectués par aéronef par une entreprise de transports 
aériens. 

(2) Est qualifié « transport interntfonal» au sens de la présente 
convention, tout transport aans ie4ut, 'p:: 1:: 	iinns des 
parties, le point de départ et le point de destination, qu'il y ait ou 
non interruption de transport ou transbordement, sont Situés sur le 
territoire de deux hautes parties contractantes, soit sur le territoire 
d'une seule haute partie contractante, si une escale est prévue dans 
un territoire soumis à la souveraineté, à la suzeraineté, au mandat 
ou à l'autorité d'une autre puissance même non contractante. Le 
transport sans une telle escale entre les territoires soumis à la souve-
raineté, à la suzeraineté, au mandat ou à l'autorité de la même haute 
partie contractante n'est pas considéré comme international au sens 
de la présente convention. 

NOTA. - Les articles 111, 2, 3, 4, 6, 8, 9, 10, 15, 20, 22, 23, 25, 26 et 
34 de la convention de Varsovie Ont été modifiés par le protocole de 
La Haye du 2S septembre 1955 reproduit à la suite de la présente 
convention. 

(3) Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs par air Suc-
cessifs est censé constituer pour l'application de cette convention un 
transport unique lorsqu'il a été envisagé par les parties comme une 
seule opération, qu'il ait été conclu sous la forme d'un seul contrat 
ou d'une série de contras, et il ne perd pas son caractère inter 
nationi par le fait qu'un seul contrat ou une série de contrats 
doivent être exécutés intégralement sur un territoire soumis à la sou-
veraineté, à la suzeraineté, au mandat ou à l'autorité d'une même 
haute partie contractante. 

Article 2 

(1) La convention s'applique aux transports effectués par l'Etat 0I-I 

les autres personnes juridiques de droit public, dans les condib0 
prévues à l'article 1v'. 

(2) Sont exceptés de l'application de la présente convention l' 
transports effectués sous l'empire de conventions postales inter-
nationales. 
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CHAPITRE Il 
Tn- rs DE TRANSPORT 

Section I 

Billet de passage 

Article 3 

(1) Dans le transport des voyageurs, le transporteur est tenu de 
délivrer un billet de passage qui doit contenir les indications sui-
vantes 

a) Le lieu et la date de l'émission; 

b) Les points de départ et de destination; 
Lei- «-rtc -r'- cous réserve de la faculté pour le transpor-

teur de stipuler qu'il pourra les modifier en cas de necessite et saiis 
que cette modification puisse faire perdre au transport son caractère 
international; 

d) Le nom et l'adresse du ou des transporteurs; 
e) L'indication que le transport est soumis au régime de la respon-

sabilité établi par la présente convention. 
(2) L'absence, l'irrégularité ou la perte du billet n'affecte ni l'exis-

tence, ni la validité du contrat de transport, qui n'en sera pas moins 
soumis aux règles de la présente convention. Toutefois, si le trans-
porteur accepte le voyageur sans qu'il ait été délivré de billet de 
passage, il n'aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de 
cette convention qui excluent ou limitent sa responsabilité. 

Section 2 

Bulletin de bagages 

Article 4 

(1) Dans le transport des bagages autres que les menus objets per-
sonnels dont le voyageur conserve la garde, le transporteur est tenu 
de délivrer un bulletin de bagages. 

(2) Le bulletin de bagages est établi en deux exemplaires, l'un 
pour le voyageur, l'autre pour le transporteur. 

(3) Il doit contenir les mentions suivantes 

a) Le lieu et la date de l'émission; 
b) Les points de départ et de destination; 
C) Le nom et l'adresse du ou des transporteurs; 
d) Le numéro du billet de passage; 

-C 
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e) L'indication que la livraison des bagages est faite au porteur du -. 
bulletin 

J) Le nombre et le poids des colis; 
g) Le montant de la valeur déclarée conformément à l'article 22, 

alinéa 2; 
Ir) L' indication que le transport est soumis au régime de la respon-

sabilité établi par la présente convention; 
ï) L'absence, l'irrégularité ou la perte du bulletin n'affecte ni l'exis- 

tence ni la validité du contrat de transport qui n'en sera pas moins 
soumis aux règles de la présente convention. Toutefois, si le trans- 
porteur accepte les bagages sans qu'il ait été délivré un bulletin ou 
si le bulletin ne contient pas les mentions indiquées sous les lettres 

le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir es d1spo1- 
r40 	 r,, . ov•l,. 	,,. 1;;ø, 

Section 3 

Lettre de transport aérien 

Article 5 

(1) Tout transporteur de marchandises a le droit de demander à 
l'expéditeur l'établissement et la remise d'un titre appelé « lettre de 
transport aérien » ; tout expéditeur a le droit de demander au trans-
porteur l'acceptation de ce document. 

(2) Toutefois, l'absence, l'irrégularité ou la perte de ce titre n'af-
fecte ni l'existence ni la validité du contrat de transport qui n'en sera 
pas moins soumis aux règles de la présente convention, sous réserve 
des dispositions de l'article 9. 

Article 6 

(1) La lettre de transport aérien est établie par l'expéditeur en trois 
exemplaires originaux et remise avec la marchandise. 

(2) Le premier exemplaire porte la mention « Pour le transpor-
teur «; il est signé par l'expéditeur. Le deuxième exemplaire porte la 
mention « Pour le destinataire »' ; il est signé par l'expéditeur et le 
transporteur et il accompagne la marchandise. Le troisième exem-
plaire est signé par le transporteur et remis par lui à l'expéditeur 
apr's acceptatn de la marchandise. 

(3) La signature du transporteur doit être apposée dès l'accepta-
tion de la marchandise. 

(4) La signature du transporteur peut être remplacée par un 
timbre ; celle de l'expéditeur peut ét're imprimée ou remplacée pat 
un timbre. 

(5) Si. à la demande de l'expéditeur, le transporteur ét*lit la 
lettre de transport aérien, il est considéré, jusqu'à preuve du 
contraire, comme agissant pour le compte de l'expediteur. 

27S 



Article 7 

Le transporteur de marchandises a le droit de d'rnnder 
pédteur i'étbiissement de lettres de transport aérien différentes 
lorsqu'il y a plusieurs colis. 

Article 8 

La lettre de transport aérien doit contenir les mentions suivantes 
a) Le lieu où le document a été créé et la date à laquelle il a été 

établi; 
b) Les points de départ et de destination; 
c) Les arrêts prévus, sous réserve de la faculté, pour le transpor-

peur, de stipu!cr qu'ii pouira les modifier en cas de nécessité et sans 
que cette modification puis-;( ,  fro 	':- 	•----, 	,, 
internauonal; 

d) Le nom et l'adresse de l'expéditeur; 
e) Le nom et l'adresse du premier transporteur; 
j) Le nom et l'adresse du destinataire, s'il y a lieu; 
g) La nature de la marchandise; 
h) Le nombre, le mode d'ernbaflage, les marques particulières ou 

les numéros des colis; 
i) Le poids, la quantité, le volume ou les dimensions de la mar-

chandise; 
j) L'état apparent de la marchandise et de l'emballage; 
k) Le prix du transport s'il est stipulé, la date et le lieu de paie-

ment et la personne qui doit payer; 
1) Si l'envoi est fait contre remboursement, le prix des marchan-

dises et, éventuellement, le montant des frais; 
m) Le montant de la v-leur déclarée conformément à l'article 22, 

alinéa 2; 
n) Le nombre d'exemplaires de la lettre de transport aérien; 
o) Les documents transmis au transporteur pour accompagner la 

lettre de transport aérien; 
p) Le délai de transport et indication sommaire de la voie à suivre 

(via) s'ils ont été stipulés; 
q) L'indication que le transport est soumis au régime de la respon-

sabilité établi par la présente convention. 

Article 9 

Si le transporteur accepte des marchandises sans qu'il ait été établi 
une lettre de transport aérien, ou si celle-ci ne contient pas toutes les 
menticn indiquées par '4x-ticie 8 (a a i inclusivement et q), le trans-
porteur ri .  aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de cette 
convention qui excluent ou limitent sa responsabilité. 
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Article 10 
(1) L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indication 

déclarations concernant la marchandise qu'il inscrit dans la lettre de 
transport aérien. 	 J 

(2) 11 supportera la responsabilité de tout dommage subi par l e  4 
transporteur ou toute autre personne à raison de ses indications et 
déclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes. 

Article Ii 

(1) La lettre de transport aérien fait foi, jusqu'à preuve du 
contraire, la conclusion du contrat, de la réception de la marchandise 
et des conditions du iransport. 

(2) Les énonciations de la lettre de t-ransport aérien, relatives au 
poids, aux dimensions et à l'emballage de la marchandise ainsi 
'-1'""" 	 .;t: LOIIS, font roi Jusqua preuve contraire; celles rela- 
tives à la quantité, au volume et à l'état de la marchandise rie font 
preuve contre le transporteur qu'autant que la vérification en a été 
faite par lui en présence de l'expéditeur, et constatée sur la lettre de 
transport aérien, ou qu'il s'agit d'énonciations relatives à l'état 
apparent de la marchandise. 

Article 12 
(1) L'expéditeur a le droit, sous la condition d'exécuter toutes les 

obligations résultant du contrat de transport, de disposer de la mar-
chandise, Soit en la retirant à l'aérodrome de départ ou de destina-
tion, soit en l'arrêtant en cours de route lors d'un atterrissage, Soit 
en la faisant délivrer au lieu de destination ou en cours de route a 
une personne autre que le destinataire indiqué sur la lettre de trans-
port aérien, soit en demandant son retour à l'aérodrome de départ, 
pour autant que l'exercice de ce droit ne porte préjudice ni au trans-
porteur ni aux autres expéditeurs et avec l'obligation de rembourser 
les frais qui en résultent. 

(2) Dans le cas où l'exécution des ordres de l'expéditeur est 
impossible, le transporteur doit l'en aviser immédiatement. 

(3) Si le transporteur se conforme aux ordres de disposition de 
l'expéditeur, sans exiger la production de l'exemplaire de la lettre de 
transport aérien délivré à celui-ci, il sera responsable, sauf son 
recours contre l'expéditeur, du préjudice qui pourrait être causé par 
ce fait à celui qui est régulièrement en possession de la lettre de 
transport aérien. 

(4) Le droit de !'expéditeur cesse au moment où celui du d est ina: 
taire commence, conformément à l'article 13 ci-dessous. Toutefois, si 
le destinataire refuse la lettre de transport ou la marchandise ou s'il 
ne peut être atteint, l'expéditeur reprend son droit de disposition. 

Article 13 
(1) Sauf dans les cas indiqués à l'article précédent, le destinataire 

a le droit, dès l'arrivée de la marchandise au point de desttr,ation. 
de demander au transporteur de lui remettre la lettre de transport 
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aérien et de lui livrer la marchandise contre le paiement du montant 
des créances et contre l'exécution des conditions de transport mdi-
quéc dans la lttrc de transport aéri. 

(2) Sauf stipulation contraire, je transporteur doit aviser le desti-
nataire dès l'arrivée de la marchandise. 

'(3) Si la perte de la marchandise est reconnue par le transporteur 
ou si, à l'expiration d'un délai de sept jours après qu'elle aurait dû 
arriver, la marchandise n'est pas arrivée, le destinataire est autorisé 
à faire valoir vis-à-vis du transporteur les droits résultant du contrat 
de transport. 

Ifi 

L'expéditeur et le destinataire peuvent faire valoir tous les droit-
qui leur sont respectivement conférés par les articles 12 et 13, chacur. 
en son propre nom, qu'il agisse dans son propre intérêt ou dans l'in-
térêt d'autrui, à condition d'exécuter les obligations que le contrat 
impose. 

Article 15 

(1) Les articles 12. 13 et 14 ne portent auc-un préjudice ni aux rap-
ports de l'expéditeur et du destinataire ente eux ni aux rapports 
des tiers dont les droits proviennent soit du transporteur, soit du 
destinataire. 

(2) Toute clause dérogeant aux stipulatior.s des articles 12, 13 et 14 
doit être inscrite dans la lettre de transport aérien. 

Article 16 

(1) L'expéditeur est tenu de fournir les renseignements et de 
joindre à la lettre de rar'.sport aérien les doc-,.xmers qui, avant la 
remise de la marchandise au destinataire, sont nécessaires à 
l'accomplissement des formalités de douane, d'octroi ou de police. 
L'expéditeur est responsable envers le tra.nsoorteur de tous dom-
mages qui pourraient résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de 
l'irrégularité de ces renseignements et pièces, sauf le cas de faute de 
la part du tranporeur 'u de ses préposés. 

(2) Le transporteur n'est pas tenu d'examiner si ces renseigne-
ments et documents sont exacts ou suffisar. 
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CHAPITRE III 

RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR 

Article 17 

Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de 
mort, de blessure ou de toute autre lésion corporelle subie par un 
voyageur lorsque l'accident qui a causé le dommage s'est produit à 
bord de l'aéronef ou au cours de toutes opérations d'embarquement 
et de débarquement. 

Article 18 

(1) Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas 
de destruction, perte ou avarie de bagages enregistrés ou d :r.ar-
:handises lc'rsçue l'événement qui a causé le dommage s'est produit 
r)endant le transport aérien. 

(2) Le transport aérien, au sens de l'alinéa preceoent, compiexd 
période pendant laquelle les bagages ou marchandises se trouvent 
sous la garde du transporteur, que ce Soit dans un aérodrome ou à 
bord d'un aéronef ou dans un lieu quelconque en cas d'atterrissage 
en dehors d'un aérodrome. 

(3) La période du transport aérien ne couvre aucun transport ter-
restre, maritime ou fluvial effectué en dehors d'un aérodrome. Tou-
tefois, lorsqu'un tel transport est effectué dans l'exécution du contrat 
de transport aérien en vue du chargement, de la livraison ou du 
transbordement, tout dommage est présumé, sauf preuve contraire, 
résulter d'un événement survenu pendant le transport aérien. 

Article 19 

Le transporteur est responsable du dommage résultant d'un retard 
dans le transport aérien de voyageurs, bagages ou marchandises. 

Article 20 

(1) Le transporteur n'est pas responsable s'il prouve que lui et ses 
préposés ont pris toutes les mesures nécessaires pour éviter le dom-
mage ou qu'il leur était impossible de les prendre. 

(2) Dans les transports de marchandises et de bagages, le trans-
porteur n'est pas responsable, s'il prouve que le dommage provient 
d'une faute de pilotage, de conduite de l'aéronef ou de navigation1 
et que, à tous autres égards, lui et ses préposés ont pris toutes les 
mesures nécessaires pour éviter le dommage. 

Article fl 

(1) Dans le cas où le transporteur fait la preuve que la faute de la 
personne lésée a causé le dommage ou y a contribué, le tribunal 
pwrra, conformément aux dispositions de sa propre loi, écarter OU 

atténuer la responsabilité du transporteur. 
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Article 22 

(1) Dans le transport des personnes, la responsabilité du transpor-
teur envers chaque vc'vageur est limitée à la somme de 125 060 F. 
Dans le cas où, d'après la loi du tribunal saisi, l'indemnité peut êt r E7 

 

fixée sous forme de rente, le capital de la rente ne peut dépasser 
cette limite. Toutefois, par une convention spéciale avec le transpor-
teur, le voyageur pourra fixer une limite de responsabilité plis éle-
vée. 

(2) Dans le transport de bagages enregistrés et de marchandises, la 
responsabilité du transporteur est limitée à la somme de 250 F par 
kilogramme, sauf dêdaration spéciale d'intérêt à la livraison faite 
par l'expéditeur au moment de la remise du colis au transporteur et 
moyennant le paiement d'une tax' supplémentaire éventuelle. Dans 
ce cas, le transporteur sera tenu de payer jusqu'à concurrence de la 
somme déclarée, à moins qu'il ne prouve qu'elle est supérieure 

téi de 'expéciteur à la livraison. 

L. 	ui wuLerne ies otjets dont le voyageur conserve la 
onsabilité u transporteur est limitée à 5 000 F par garde, la resp  

voyageur. 

(4) Les sommes indiuées ci-dessus sont considérées comme se 
rapportant au franc français constitué par 65 1/2 milligrammes d'or 
au titre de neuf cents rrillièmnes de fin. Elles pourront être converties 
dans chaque monnaie nationale en chiffres ronds. 

Article 23 

Toute clause tendant à exonérer le transporteur de sa responsabi-
lité ou à établir une limite inférieure à celle qui est fixée dans la pré-
sente convention est nulle et de nul effet, mais la nullité de cette 
clause n'entraîne pas la nullité du contrat qui reste soumis aux dis-
positions de la présente convention. 

Article 24 

(1) Dans les cas prévus aux articles 18 et 19, toute action en res- 

Fonsabilité, à quelque titre que ce soit, ne peut être exercée que dans 
s conditions et limites prévues par la présente convention, 

(2) Dans les cas prévus à l'article 17, s'appliquent également les 
dispositions de l'alinéa précédent, sans préjudice de la détermination 
des personnes qui ont le droit d'agir et de leurs droits respectifs. 

Article 25 

(1) Le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des disposi-
tions de la présente convention qui excluent ou limitent sa responsa-
bilité, si le dommage provient de son dol ou d'une faute qui, d'après 
la lr3 du tribunal t okéTée comme equlvatente au dol. 
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(2) Ce droit lui sera également refusé si le dommage a été causé 
dans les mêmes conditions par un de ses préposés agissant dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Article 26 

(1) La réception des bagages et marchandises sans protestation par 
le destinataire constituera présomption, sauf preuve contraire, que 
les marchandises ont été livrées en bon état et conformément au titre 
de transport. 

(2) En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au transporteur 
une protestation immédiatement après la découverte de l'avarie et, 
au plus tard, dans un délai de trois jours pour , es bagages et de sept 
jours pour les marchandises à dater de leur réception. En cas de 
retard, la protestation devra être faite au plustard dans jes quatorze 
jours à dater du jour où le bagage ou la marchandise aurnrt é4 rfl' 

sa oisposnon. 
(3) Toute protestation doit être faite par réserve inscrite sur le titre 

de transport ou par un autre écrit expédié dans le délai prévu pour 
cette protestation. 

(4) A défaut de protestation dans les délais prévus, toutes actions 
contre le transporteur sont irrecevables, sauf le cas de fraude de 
celui-ci. 

Article 27 

En cas de décès du débiteur, l'action en responsabilité, dans les 
limites prévues par la présente convention, s'exerce contre ses avants 
droit. 

Article 28 

(1) L'action en responsabilité devra être portée, au choix du 
demandeur, dans le territoire d'une des hautes parties contractantes ,  
soit devant le tribunal du domicile du transporteur, du siège princi -
pal de son exploitation ou du lieu où il possède un ét ablissement 
par le soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le tribunal du 
lieu de destination. 

(2) La procédure sera réglée par la loi du tribunal saisi. 

Article 29 

(1) L'action en responsabilité doit être intentée, sous peine de 
déchéance, dans le délai de deux ans à compter de l'arrivée à desti-
nation ou du jour où l'aéronef aurait dû arriver, ou de l'arret du 
transport. 

(2) l.e mc'de du calcul du déii est dturiiné par ia loi du tIIVu 

nal saisi. 
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Article 30 

i) Dans les cas de transport régis par la définition du troisième 
alinéa de l'article I", à exécuter par divers transporteurs successifs, 
chaque transporteur acceptant des voyageurs, des bagages ou des 
marchandises est soumis aux règles établies par cette convention, et 
est censé être une des parties contractantes du contrat de transport, 
pour autant que ce contrat ait trait à la partie du transport effectuée 
sous son contrôle. 

(2) Au cas d'un tel transport, le voyageur ou ses ayants droit ne 
pourront recourir que contre le transporteur ayant effectué le trans-
port au cours duquel l'aLcident ou le retard s'est produit, sauf dans 
le cas où, par stipulation expresse, le premier transporteur aura 
suré la rospcnsabilit pour toutle voge. 

recours contre le premier transporteur et le destinataire qui a le droit 
à la délivrance contre le dernier, et l'un et l'autre pourront, en outre, 
agir contre le transporteur ayant effectué le transport au cours 
duquel la destruction, la perte, l'avarie ou le retard se sont produits. 
Ces transporteurs seront solidairement responsables envers l'ex-
péditeur et le destinataire. 

C-PrrRE IV 
DisPosmoNs RELATIVES AUX TRANSPORTS CCMBINÊS 

Article 31 

(1) Dans les cas de transports combinés effectués en partie par air 
et en partie par tout autre moyen de transport, les stipulations de la 
présente convention ne s'appliquent qu'au transport aérien et si 
celui-ci répond aux conditions de l'article 1". 

(2) Rien dans la présente convention n'empêche les parties, dans 
le cas de transports combinés, d'insérer dans le titre de transport 
aérien des conditions relatives à d'autres modes de transport, à 
condition que les stipulations de la présente convention soient res-
pectées en ce qui concerne le transport par air. 

CHAPITRE V 
DtsrosrnoNs GÉNtRALES ET FINALES 

Article 32 

(1) Sont nulles toutes clauses du contrat de transport et toutes 
conventions particulières antérieures au dommage par lesquelles les 
parties dérogeraient aux règles de la présente convention soit par 
une détermination de la loi applicable, soit par une modification des 
règles dc cornptrce. Toutefois, dans le transport des marchandises, 
les clauses d'arbitrage sont admises, dans les limites de la présente 
convention, lorsque l'arbitrage doit s'effectuer dans les lieux de 
compétence des tribunaux prévus à l'article 28, alinéa le'. 
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Article 33 

Rien dans la présente convention ne peut empêcher un transpor-
teur de refuser la conclusion d'un contrat de transport ou de formu-
1er des règ!emer.ts qui r.e scrt pas er contradiction avec les disposi-
tions de la présente convention. 

Article 34 

La présente convention n'est applicable ni aux transports aériens 
internationaux exécutés à titre de premiers essais par des entreprises 
de navigation aérienne en vue de l'établissement de lignes régulières 
de navigation aérienne ni aux transports effectués dans des cir-
constances extraordinaires en dehors de toute opération normale de 
l'exploitation aérienr.e. 

Article 35 

Lorsque dans la présente convention il est question de jours, il 
s'agit de jours courants et non de jours ouvrables. 

Article 36 

La présente convention est rédigée en français en un seul exern-
plaire qui restera déposé aux archives du ministère des affaires 
étrangères de Pologne, et dont une copie certifiée conforme sera 
transmise par tes soins du gouvernement polonais au gouvernement 
de chacune des Hautes Parties contractantes. 

Article 37 

(1) La présente convention sera ratifiée. Les instruments de ratifi-
cation seront déposés aux archives du ministère des affaires étran-
gères de Pologne, qui en notifiera le dépôt au gouvernement de cha-
cune des Hautp  Parties contractantes. 

(2) Dès que la présente convention aura été ratifiée par cinq des 
Hautes Parties contractantes, elle entrera en vigueur entre elles le 
quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de la cinquième ratification-  
Ultérieurement elle entrera en vigueur entre les Hautes Parte 
contractantes qui l'auront ratifiée et la Haute Partie con t ractanteqh' 
déposera son instrument de ratification le quatre-vingt-dixième jOur 
après son dépôt. 

(3) 11 appartiendra au gouvernement de la République de Pologne 
de notifier au gouvernement de chacune des Hautes Parties contrac-
tantes la date de l'entrée en vigueur de la présente convention, atn' 
que la date du dépôt de chaque ratification. 

Article 38 

(1) La présente converhrn . 	rè 	cn entrée en vig.JEur, 
ouverte à l'adhéscn de tous les Etats. 
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(2) L'adhésion sera effectuée par une notification adressée au gou-
vernement de la République de Pologne, qui en fera part au gouver-

ement de chacune des Hautes Parties contractantes. 

(3) L'adhésion produira ses effets à partir du qure-virgtdixin, 
jour après la notification faite au gouvernement de la République de 
Fologne. 

Article 39 

(1) Chacune des Hautes Parties contractantes pourra dénoncer la 
présente convention par une notification faite au gouvernement de 
la République de Pologne, qui en avisera immédiatement le gouver-
nemnent de chacune des Hautes Parties contractantes. 

(2) La dénonciation produira ses effets six mois après la notifica-
tion de la dénonciation et seulerncrt l'égard de la pitie qui y  cura 
procédé. 

Article 40 

(1) Les Hautes Parties contractantes pourront, au moment de la 
signature, du dépôt des ratifications ou de leur adhésion, déclarer 
que l'acceptation qu'elles donnent à la présente convention ne s'ap-
plique pas à tout ou partie de leurs colonies, protectorats, territoires 
sous mandat, ou tout autre territoire soumis à leur souveraineté ou à 
leur autorité, ou à tout autre territoire sous suzeraineté. 

(2) En conséquence, elles pourront ultérieurement adhérer séparé-
ment au nom de tout ou partie de leurs colonies, protectorats, terri-
toires sous mandat, ou tout autre territoire soumis à leur souverai-
neté ou à leur autorité, Ou tout territoire sous suzeraineté ainsi 
exclus de leur déclaration originelle. 

(3) Elles pourront aussi, en se conformant à ses dispositions, 
dénoncer la présente convention séparément ou pour tout ou partie 
de leurs colonies, protectorats. territoires sou> mandat, ou tout autre 
territoire soumis à leur souve:aineté ou à leur autorité, ou tout autre 
territoire sous suzeraineté. 

Article 41 

Chacune des Hautes Parties contractantes aura la faculté, au plus 
tôt deux ans après la mise en vigueur de la présente convention, de 
provoquer la réunion d'une nouvelle conférence internationale dans 
le but de rechercher les améliorations quipourraient être apportées 

essera da à la présente convention. Elle s'adr ns ce but au Gouverne-
ment de la République française, qui prendra les mesures néces-
saires pour préparer cette conférence. 

La présente convention, faite à Varsovie, le 12 octobre 1929, restera 
ouverte à la signature iusau'au 31 ja nviPr 1930 
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PROTOCOLE DU 28 SEPTEMBRE 1955 

portant modification de la convention pour l'unification de 
certaines règles relatives au transport aérien international 
signée à Varsovie le 12 octobre 1929 (1) 

Les Gouvernernerit soussignés, 

Considérant qu'il est souhaitable d'amender la Convention pour 
l'unification de certaines règles relatives au transport aérien inter-
national, signé à Varsovie le 12 octobre 192g, 

-nt cc-7-,venus de ce cui sui 

C1-t.rrrsE 1" 

AMENDEME".'TS À LA Co'ENnoN 

Article 1" 

A l'article 1' de la Convention 

a) L'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante 

2. Est qualifié transport international, au sens de la présente 
Convention, tout transport dans lequel, d'après les stipulations des 
parties, le point de départ et le point de destination, qu'il y ait ou 
non interruption de transport ou transbordement, sont situés Soit Sur 
le territoire de deux Hautes Parties contractantes, soit sur le terri-
toire d'une seule Haute Partie contractante si une escale est prévue 
su. le territoire d'un autre Etat, même si cet Etat n'est pas une 
Haute Partie contractante. Le transport sans une telle escale entre 
deux point du territoire d'une seule Haute Partie contractante n'est 
pas considéré comme international au sens de la présente Conven-
tion,» 

b) L'alinéa 3 est supprimé et remplacé par la disposition sui-
vante 

3. Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs par air 
successifs est censé constituer pour l'application de la présente 
Convention un transport unique lorsqu'il a été envisagé par les par-
ties comme une seule opération, qu'il ait été conclu sous la forme 
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d'un seul contrat ou d'une série de contrats, et il ne perd pas Son 
caractère international par le fait qu'un seul contrat ou une série de 	 -- 
contrats doivent être exécutés intégralement dans le territoire d'un 
même Etat.» 

Article 2 

A l'article 2 de la Convention, l'alinéa 2 est supprimé et remplacé 
par la disposition suivante 

«2. La présente Convention ne s'applique pas au transport du 
courrier et des colis postaux. » 

Article 3 

A l'article 3 de la Convention 

a) L'alinéa 1" est supprimé et remplacé par la disposition sui-
vante 

1. Dans le transport de passagers, un billet de passage doit être 
délivré, contenant 

n) L'indication des points de départ et de destination; 

b) Si les points de départ et de destination sont situé-, sur le ter-
ritoire d'une même Haute Partie contractante et qu'une ou plusieurs 
escales soient prévues sur le territoire d'un autre Etat, l'indication 
d'une de ces escales; 

«C) Un avis indiquant que si les passagers entreprennent un 
voyage comportant une destination finale ou une escale dans un 
pays autre que le pays de départ, leur transportpeut être régi par la 
Convention de Varsovie qui, en général, limite la responsabilité du 
transporteur en cas de mort ou de lésion corporelle, ainsi qu'en cas 
de perte ou d'avarie des bagages. » 

b) L'alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition sui-
vante 

«2. Le billet de passage fait foi, jusqu'à preuve contraire, de la 
conclusion et des conditions du contrat de transport. L'absence, t'ir-
r&ularité ou la perte du billet n'affecte ni l'existence, ni la validité 
du contrat de transport, qui n'en sera pas moins soumis aux règles 
de la présente Convention. Toutefois, si, du consentement du ftafl 

porteur, le passager s'embarque sans qu'un billet de passage ait etc 
délivré, ou si le billet ne comporte pas l'avis prescrit à l'alinéa I C du 
présent article, le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir des 
dispositions de l'article 22.» 
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Article 4 
A l'article 4 de la Convention 
a) Les alinéas 1, 2 et 3 sont supprimés et remplacés par la disposi-

tion suivante 

1. Dans le transport de bagages enregistrés, un bulletin de 
bagages doit être délivré, qui, s'il n'est pas combiné avec un billet de 
passage conforme aux dispositions de l'article 3, alinéa 1v1, ou n'est 
pas inclus dans un tel billet, doit contenir 

e) L'indication des points de départ et de destination; 
b) Si les points de départ et de destination sont situés sur le ter-

ritoire d'une même Haute Partie contractante et qu'une ou plusieurs 
escales soient prévues sur le territoire d' -  autre Etat. l'in1irt-inr 
d'une de ces escales; 

«c) Un avis indiquant que si le transport comporte une destina-
tion finale ou une escale dans un pays autre que le pays de départ, 
il peut être régi par la Convention de Varsovie, qui en général, 
limite la responsabilité du transporteur en cas de perte ou d'avarie 
des bagages. » 

b) L'alinéa 4 est supprimé et remplacé par la disposition sui-
vante 

2. Le bulletin de bagages fait foi, jusqu'à preuve contraire, de 
l'enregistrement des bagages et des conditions du contrat de trans-
port. L'absence, l'irrégularité ou la perte du bulletin n'affecte ni 
l'existence, ni la validité du contrat de transport, qui n'en sera pas 
moins soumis aux règles de la présente Convention. Toutefois, si le 
transporteur accepte la garde des bagages sans qu'un bulletin ait été 
délivré ou si, dans le cas où le bulletin n'est pas combiné avec un 
billet de passage conforme aux dispositions de l'article 3, alinéa I c, 
ou n'est pas inclus dans un tel billet, il ne comporte pas l'avis pres-
crit à l'alinéa I c du présent article, le transporteur n'aura pas le 
droit de se prévaloir des dispositions de l'article 22, inéa 2. 

Article 5 
A l'article 6 de la Convention, l'alinéa 3 est supprimé et remplacé 

par la disposition suivante 
3. La signature du transporteur doit être apposée avant l'embar-

quement de la marchandise à bord de l'aéronef. » 

Article 6 
L'article S de la Convention est supprimé et remplacé par la dis-

position suivante 
'La lettre de transport aérien doit contenir 
«a) L'indication des points de départ et de destination; 

b) Si les points de départ et de destination sont situés sur le ter-
ritoire d'une même Haute Partie contractante et qu'une ou plusieurs 
escales soient prévues sur le territoire d'un autre Etat, l'indication 
d'une de ces escales; 
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« C) Un avis indiquant aux expéditeurs que si le transport 
comporte une destination finale ou une escale dans un pays autre 
que le pays de départ, il peut être régi par la Convention de Varso-
vie, qui, en général, limite la responsabilité des transporteurs en cas 
de perte ou d'avarie des marchandises. 

Article 7 

L'article 9 de la Convention est supprimé et remplacé par la dis-
position suivante 

•' Si, du consentement du transporteur, des marchandises Sont 
embarquées à bord de l'aéronef sans qu'une lettre de transport 
aérien ait été établie ou si celle-ci ne comporte pas l'avis prescrit à 
l'article 3, alinéa c, le transporteur n'aura pas le droit de se prévaloir 
des dispositions de l'article 22, alinéa 2. » 

Article 8 

A l'article 10 de la Convention, l'alinéa 2 est supprimé et remplacé 
par la disposition suivante 

2. Il supportera la responsabilité de tout dommage subi par le 
transporteur ou par toute autre personne à l'égard de laquelle la res-
ponsabilité du transporteur est engagée à raison de ses indications et 
déclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes. 

Article 9 

A l'article 15 de la Convention, l'alinéa suivant est inséré 
«3. Rien dans la présente Convention n'empêche l'établissement 

d'une lettre de transport aérien négociable. » 

Article 10 

L'alinéa 2 de l'article 20 de la Convention est supprimé. 

Article 11 

L'article 22 de la Convention est supprimé et remplacé par les dis-
positions suivantes 

« Article 22 

« 1. Dans le transport des personnes, la responsabilité du trans-
porteur relative à chaque passager est limitée à la somme de 
250 000 F. Dans le cas où, d'après la loi du tribunal saisi, l'indemrllte 
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eut être fixée sous forme de rente, le capital de la rente ne peut 
épaS5er cette limite. Toutefois, par une convention spéciale avec le 

transporteurs le passager pourra fixer une limite de responsabilité 
plus élevée. 

« 2. a) Dans le transport de bagages enregistrés et de marchan-
dises, la responsabilité du transporteur est limitée à la somme de 
250 F par kilogramme, sauf déclaration spéciale d'intérêt à la livrai-
son faite par l'expéditeur au moment de la remise du colis au trans-
porteur et moyennant le paiement d'une taxe supplémentaire éven-
tuelle. Dans ce cas, le transporteur sera tenu de payer jusqu'à 
concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il rie prouve qu'elle 
est supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la livraison; 

«b) En cas de perte, d'avarie ou de retard d'une partie des 
bagages enregistrés ou des marchandises, ou de tout objet qui y est 
contenu, seul it poid-s toLai du  
considération pour déterminer la limite de responsabilité du trans-
porteur. Toutefois, lorsque la perte, l'avarie ou le retard d'une partie 
des bagages enregistrés ou des marchandises, ou d'un objet qui y est 
contenu, affecte la valeur d'autres colis couverts par le même bulle-
tin de bagages ou la même lettre de transport aérien, le poids total 
de ces colis doit être pris en considération pour déterminer la limite 
de responsabilité. 

En ce qui concerne les objets dont le passager conserve la 
garde, la responsabilité du transporteur est limitée à 5 000 F par pas-
sager. 

.4. Les limites fixées par le présent article n'ont pas pour effet 
d'enlever au tribunal la faculté d'allouer en outre, conformément à 
sa loi, une somme correspondant à tout ou partie des dépens et 
autres frais du procès exposés par le demandeur. La disposition pré-
cédente ne s'applique pas lorsque le montant de l'indemnité allouée, 
non compris les dépens et autres frais de procès, ne dépasse pas la 
somme que le transporteur a offerte par écrit au demandeur dans un 
délai de six mois à dater du fait qui a causé le dommage ou avant 
l'introcjction de l'instance si celle-ci est postérieure à ce délai. 

« 5. Les sommes indiquées en francs dans le présent article sont 
considerées comme se rapportant à une unité monétaire constituée 
par 6 milligrammes d'or au titre de neuf cents millièmes de fin. 
Ces scunes peuvent être converties, dans chaque monnaie natio-
nale, . chiffres ronds. La conversion de ces sommes en monnaies 
natior.zes autres que la monnaie or s'effectuera, en cas d'instance 
judicia-e, suivant la valeur or de ces monnaies à la date du juge-
ment. 

Article 12 

A l-icle 23 de la Convention, la disposition actuelle devient l'ali-
néa Il et l'alinéa 2 suivant est ajouté 

2. 'linéa 1' du présent article ne s'applique pas aux clauses 
conce.nt la perte ou le dommage résultant de la nature ou du vice 
propre es marchandises transportées. 
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Article 13 

A l'article 25 de la Convention, les alinéas 1" et 2 sont supprimés 
et remplacés par la disposition suivante 

Les limites de responsabilité prévues à l'article 22 ne s'ap-
pliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou 
d'une omission du transporteur ou de ses préposés fait soit avec 
l'intention de provoquer un dommage, Soit témérairement et avec 
conscience qu'un dommage en résultera probablement, pour autant 
que, dans le cas d'un acte ou d'une omission de préposés, la preuve 
soit également apportée que ceux-ci ont agi dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

14 

Après l'article 25 de la Convention, l'article suivant est inséré 

«Article 25 A 

1. Si une action est intentée contre un préposé du transporteur à 
la suite d'un dommage visé par la présente Convention, ce prépoé, 
s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice de ses fonctions, pourra se pré-
valoir des limites de responsabilité que peut invoquer ce transpor-
teur en vertu de l'article 22. 

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut être 
obtenu du transporteur et de ses préposés ne doit pas dépasser les-
dites limites. 

3. Les dispositions des alinéas 1" et 2 du présent article ne s'ap-
pliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou 
d'une onssion du préposé fait soit avec l'intention de provoquer un 
dommage, soit témérairement et avec conscience qu'un dommage en 
résultera probablement. » 

Article 15 

A l'article 26 de la Convention, l'alinéa 2 est supprimé et remplacé 
par la disposition suivante 

2. En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au t ransporteur 
une protestation immédiatement après la découverte de l'avarie et. 	 -. 
au plus tard, dans un délai de sept jours pour les bagages et de qua' 
torze jours pour les marchandises à dater de leur réception. En cas 
de retard, la protestation devra être faite au plus tard dans les vingt 
et un jours à dater du jour où le bagage Ou la marchandise auront 	 -- 
été mis à sa disposition. 
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Article 16 

L'artiC!e 34 de la Convention est supprimé et remplacé par la dis-
pos ition suivante 

Les dispositions des articles 3 à 9 inclus relatives aux titres de 
transport ne sont pas applicables au transport effectué dans des cir-
constances extraordinaires en dehors de toute opération normale de 
l'exploitation aérienne. 

Article 17 

Après l'article 40 de la Convention, l'article suivant est inséré 

« Article 40 A 

1. A l'article 37, alinéa 2, et à l'article 40, alinéa 111, l'expression 
« Haute Partie contractante» signifie Etat. Dans tous les autres cas, 
l'expression « Haute Partie contractante « signifie un Etat dont la 
ratification ou l'adhésion à la Convention a pris effet et dont la 
dénonciation n'a pas pris effet. 

2. Aux fins de la Convention, le mot « territoire» signifie non 
seulement le territoire métropolitain d'un Etat, mais aussi tous les 
territoires qu'il représente dans les relations extérieures. 

CHAPITRE II 
CHAMP D'APPLICATION 0E LA CONVE.NTION AMENDÉE 

Article 18 

La Convention amendée par le présent protocole s'applique au 
transport international défini à l'article 1" de la Convention lorsque 
les points de départ et de destination sont situés soit sur le territoire 
de deux Etats parties au présent protocole, soit sur le territoire d'un 
seul Etat partie au présent protocole si une escale est prévue sur le 
territoire d'un autre Etat. 

CI&PrrRE III 
DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES 

Article 19 

Entre les parties au présent Protocole, la Convention et le Proto-
cole seront considérés et interprétés comme un seul et même instru-
ment et seront dénommés Convention de Varsovie amendée à La 
Haye en 1955. 

Article 20 

Jusqu'à sa date d'entrée en vigueur conformément aux disposi-
tions de l'article 22, alinéa 1v', le présent Protocole restera ouvert à la 
signature à tout Etat qui aura ratifié la Convention ou y aura 
adhéré, ainsi qu'à tout Etat ayant participé à la conférence à laquelle 
ce Protocole a été adopté. 
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Article 21 

1. Le présent Protocole sera soumis à la ratification des Et 
signataires. 

2. La ratification du présent Protocole par un Etat qui n'est p 
partie à la Convention emporte adhésion à la Convention amendt 
par ce Protocole. 

3. Les instruments de ratification Seront déposés auprès du Gou 
vernernent de la République populaire de Pologne. 

Article 22 

1. Lorsque le présent Protocole aura réuni les ratifications de 
trente Etats signataires, il entrera en vigueur entre ces Etats le 
qua rre-vingt-dixierne jour apres le dépôt du trentième instrument de 
ratification. A l'ég?rd de chaque Etat qui le ratifiera par la suite, ji 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de 
son instrument de ratification. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré 
auprès de l'Organisation des Nations Unies par le Gouvernement de 
la République populaire de Pologne. 

Article 23 

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera ouvert à 
l'adhésion de tout Etat non signataire. 

2. L'adhésion au présent Protocole par un Etat qui n'est pas partie 
à la Convention emporte adhésion à la Convention amendée par le 
présent Protocole. 

3. L'adhésion sera effectuée par le dépôt d'un instrument d'adhé-
sion auprès du Gouvernement de la République populaire de 
Pologne et produira ses effets le quatre-vingt-dixième jour après ce 
dépôt. 

Article 24 

1. Toute partie au présent Protocole pourra le dénoncer par une 
notification faite au Gouvernement de la République populaire de 
Pologne. 

2. La dénonciation produira ses effets six mois après la date de 
réception par le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne de la notification de dénonciation. 

3. Entre les parties au présent Protocole, la dénonciation de la 
Convention par l'une d'elles en vertu de l'article 39 ne doit pas ê tre  
interprétée comme une dénonciation de la Convention amendée par 
le présent Protocole. 
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Article 25 

i. Le présent Protocole s'appliquera à tous les territoires qu'un 
Etat partie à ce Protocole représente dans les relations extérieures, à 
l'exception des territoires à l'égard desquels une déclaration a été 
faite conformément à l'alinéa 2 du présent article. 

2. Tout Etat pourra. au  moment du dépôt de son instrument de 
tification ou d'adhésion, déclarer que son acceptation du présent 

protocole ne vise pas un ou plusieurs des territoires qu'il représente 
dans les relations extérieures. 

3. Tout Etat pourra par la suite notifier au Gouvernement de la 
nubliue populaire de Pologne que le présent Protocole s'aPp!i-

u'era à im ou plusieurs des territoires ayant fait l'objet de la décla- 
tjon prévue à l'alinéa 2 du présent aiticie. Cette notification pro-

duira ses effets le quatre-vingt-dixième jour après la date de sa 
réception par ce Gouvernement. 

4. Tout Etat partie àr ce Protocole pourra, conformément aux dis-
positions de l'article 24, alinéa 1, dénoncer le présent Protocole sépa-

• rément pour tous ou pour l'un quelconque des territoires qu'il 
• représente dans les relations extérieures. 

Article 26 

il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. Toutefois, 
un Etat pourra à tout moment déclarer par notification faite au Gou-
vernement de la République populaire de Pologne que la Conven-
on amendée par le présent Protocole ne s'appliquera pas au trans-

port de personnes, de marchandises et de bagages effectué pour ses 
autorités militaires à bord d'aéronefs immatriculés dans ledit Etat et 
dont la capacité entière a été réservée par ces autorités ou pour le 
compte de celles-ci. 

Article 27 

Le Gouvernement de la République populaire de Pologne notifiera 
immédiatement aux Gouvernements de tous les Etats signataires de 
la Convention ou du présent Protocole, de tous les Etats parties à la 
Convention ou au présent Protocole, et de tous les Etat5 membres de 
l'Organisation de l'aviation civile internationale ou de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi qu'à l'Organisation de l'aviation civile inter-
nationale 

a) Toute signature du présent Protocole et la date de cette signa-
ture; 

b) Le dépôt de tout instrument de ratification du présent Proto-
cole ou d'adhésion à ce dernier et la date de ce dépôt; 

C) La date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur confor-
mément à l'alinéa 1' de l'article 22; 

d) La réception de toute notification de dénonciation et la date de 
réception; 
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e' La réception de toute déclaration ou notification faite en vertu 
de l'article 25 et la date de réception et 

fi La réception de toute nctificatior, faite en vertu de l'article 26 et 
la date de réception. 

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés. dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocol 

Fait à La Have le vingt-h' 	jour du mois de septembre de 
l'annie mil neuf cent cinqu nte-cina, en trois textes authentioues 
rédigés dans les langues fra aise, argiaise et espagnole. En ca de 
dîverence, le texte en ]an e française, langue dans Iaeile la 
Convention avait été rédigée fera foi. 

Le présent Protocole sera cévosé auprès du Gouvernement de la 
puioue populaire de Po ogrte o, conformément aux disposi-

nons ce iarticle 20, il restera ouvert à la signature, et ce Gouverne-
ment transmettra des copies i ertifiés du présent Protocole aux Gou-
vernements de tous les Etat signataires de la Convention ou du 
présent Protocole, de tous le Etats parties à la Convention ou au 
présent Protocole, et de tous s Etats membres de l'Organisation de 
l'aviation civile international ou de l'Organisation des Nations 
Unies. ainsi qu'à l'Organisat on de l'aviation civile internationale. 
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Australia(I) 	 ]j12110/29 11/8/35 [7i0/35 12/7/56 	1123/6/59 11/8/63 

Austria 	 1112/10/29128/9/61 [27/12/61 26/3/71 [24/6I71 	J 
Azerbaijan 	

] 
24/1/00 [23/4/00 24/1/00 123/4/00 

Bahamas(2) 	
] 

23/5/75(s) 	j[I0/7/73 [23/5/75(s) 	 1110/7/73 
Bahrain 	 j 12/3/98 [10/6/98 112/3/98 	 11 10/6/98  
Bangladesh(3) 	j 1/3/79(s) [26/3/71 11/3/79(s) 

Barbados(4)  
Belarus 	

] 
[26/9/59 125/12/59 11960 	j1 17/1161  

Belgium 	 11 12/ 10/29 11 13 /7/36  lii 1/10/36 	1i28/9/55  127/8/63 	 1125 / 11 /63  

Benin(5) 27/1/62(s) [1/8/60 	J [27/1/62(s) 	J[1/8/63 

Bolivia  

Bosnia and Herzegovina(6) [3/3/95(s) [[6/3/92 3/3/95(s) 	 j[6/3/92 

Botswana(7) [21/3/77(s) [30/9/66 	j 
Brazil 12/10/29112/5/31 [13/2/33 	[28/9/55 1116/6/64 	 j[i79/64 

lBrunei Darussalam(8) 128/2/84(s) [[ 1 / 1 /84 	I ____________________________________ 
Bulgaria 	 j [25/6/49 [23/9/49 	I 114/12/63 	 1[13/3/64 	j 

Burkina Faso  
ICambodia ftï'12/96[Il2/3/97 112/12/96 	 1112/3/9 7 	J 
Cameroon(9) [27T61s [1/1/60 2/9/61(s)  

[Canada [i/47r 118/9/47  16/8/56 	118/4/64 	 j17/7/64 

Cape Verde 17/2/02 	jr8/5/02 	1 7/2/02 fl8/5/02 
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Chue 2/3/79r 	113 1/5/79 	j 	2/3/79 131/5/79 
[China(10) 120/7/58 	118/10/58 	 120/8/75 	 fil 8 / 11 /75  
colombia [15/8/66 	11 13/11/66 	15/8/66 11 13/11/66  
Comoros [i 1/6/91 	119/9/91  __________ 
Congo(11) L19/1/62rs 	15/8/60 	1 	[19/1/62r1:s) 	[ft/63 
Costa Rica 10/5/84 	[[8/8/84 	 10/5/84 	 1 [8/8/84 
Côte dlvoire(12) 22/2/62(s) 	117/8160 	1 	22/2/62(s) 	[1/8/63 
[Croatia(13) 14/7/93(s) 	[8/10/91 	I 	14/7/93(s) 	1[8/1o/91 	j 
Cuba 	 j ji71/64r 	ft9/ 1 o/64 	j 	130/8/65 	 j8/1 1/65 	- 
Cyprus( 14) 8/5/63(s) 	11 16/8/60 	 23/7/70 	 1 j21 

zech Republic(15) [29/11/94(s) 	11 1 / 1 /93 	 29/11/94(s) 	[[1/1/93 
Democratic People's 
Republic of Korea  

1/3/61 	30/5/61 	 4/11/80  

Democratic Republic of 1/12/62(s) 	30/6/60 
theCongo(16)  

Denmark 	 12/10/29 [3/7/37 [[1/10/37 [16/3/57 	[3/5/63 	 [i763 
Dominican Republic 25/2/72 

	

j[25/5I72 	 125/2/72 	 125/5/72 

	

[1/3/70 	1 	1/12/69 	 [[i73/70 	- Ecuador 1/12/69 

ypt(17) /Ii/ji8/9/55_J126/4/56 
El Salvador 28/9/55 	I l 17/9/56 	 j1/8/63 

20/12/88 	19/3/89  Eguatorial Guinea 

Estonia [16/3/98 	14/6/98 	] 	16/3/98 	 [14/6/98 

15/3/72(s) 	10/10/70 	j 	[15/3/72(s) 	i10/10/70 

3/7/37 	1/10/37 	 125/5/77 	 [23/8/77 

Ethiopia  
Fiji(18) 

Finland 

France 11 12 / 10/29  [15/11/32 	13/2/33 	[28/9/55 119/5/59 	 1ri78 /63  j - 
Gabon 15/2/69 	[16/5/69 115/2/69 116/5/69 

Germany( 19) 	 1ftJ 0/29  [[30/9/33  [[29/ 12/33 	[[28/9/55 	[[27/ 10/60  

Ghana i 1/8/97 	[[9/ 11 /97  [i 1/8/97  

Greece [12/10/29 [I 1/1/38 	[i 1/4/38 28/9/55 123/6/65 	__JI21 /9/65  
Grenada 15/8/85 	 [[13/11/85 

Quatemala(20) [3/2/97 	j4/97 	 28/7/71 	 126/10/71 	j 
1 1/9/61 	[[ 10/ 12/61 	 9/10/90 	 [7/1/91 

Honduras  

- 
Guinea 

ungary 	 ] /5/36 	jj27/8/36 28/9/55 	14/10/57  
[celand 	 j 21/8/48 	[[19/ 11 /48  13/5/63 13/5/63  

[ndia(21) 9/2/70(s) [15/8/47 	 14/2/73  

I17/8/45 [ndonesia(22) 21/2/52(s) 

12/10/29 

12/10/29 

l!Iran  (Islamic ReDublic of) 

Kuwait 	 I 
[Kyrgyzstan 

Lao Peoples Democratic 
Republic(26) 

8/7/75 	1I6/1 0/75 

[26/9/72 	j 

i/7/75 	 161 0/75 

28/6/72 128/6/72 	 1126/9/72  
20/9/35 	j19/12/35 28/9/55 	][ 12/ 10/59  

18/10/49 	1F6/ 1 /50  ]28/9/55J[5/8/64  
14/2/33 [15/5/33 128/9/55 Ws/63 [2/8/63 

[20/5/53 	[[ 18/8/53  112/5/56 	[[ 10/8/67  
8/12/69(s) 	[25/5/46 

7/10/64(s) 	[[ 12/ 12/63  
i 1/8/75 	[9/11/75 

 

19/2/00 	119/5/00 

115/11/73  
130/8/02 	 j[28/ 1  1/02 

6/7/9 9  
111/8/75 	 [[7ï1/7s J 
9/2/00  

9/5/56(s) 19/7/49 28/9/55 9/5/56 
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20/3/97 19/6/97 

8/7/31 113/2/33 

120/8/34 	11 18 / 11 /34  
il 6/ 12/6 i)]Fi/7/62  
3/12/01(s) 710/79 

120/1/6'I(s 	11 1 / 1 /62  
127/ 1 /69  112 7/4/69  
11 9/6/64 	iFi 7/9/64 

124/6/80 122/9/80 

2/4/68(s) 27/4/6 1 
71 	1 13/12/71 

20/3/97 

28/9/55 ]13/ 12/58  
28/9/5j25/3/57 

127/12/90 

/12/01 

ft 7 i 0/72 

12 7/ 1 /69  
119/6/64 

24/6/80 

6/11/67 

public of Moldova  

mania 	 12/10/29 

issian Federation(41) 	12/10/29 

vanda(42) 

int Vincent and the 
enadmes 

moa(43) 

udi Arabia 
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Latvia 	 112/10/29 11 15/ 11 /32  ][13/2133 

1122 / 11 /43  
14/10/66 

11 7/8/3 4 	128/9/55 	113/ 1 /66  

2/10/98 
Lebanon(27) 

Lesotho(28) 

Libyan 4rab Jamahiriya 

Liechtenstein 

LLithuania 

20/4/62(s) 10/5/78 
12/5/75(s) 17/10/75 

ILiberia  
[1 6/5/69 	11 14/8/69  16/5/69 
9/5/34 

121/11/96 
Luxembourg 	 112/10/29 r7/1  0/49 lIsi 1/50 	]28!9/55 	11 1 3/2/57  
Madagascar(29) 	I 
Malawi 

v1alaysia(30) 

Maldives 

Mali 

Malta(31) 	 J 

Mauritius 	 I 

Mexico 

Monaco 
hA 

Morocco -  - 	 I 

Nauru(33) 	 il 

Nepal 

27/8/62(s) 1126/6/60 	I 
I12L1 /78  

1111/l/96 	j 

127/8/62s 

127/10/77 9/6/71 

16/12/701116/9/63 20/9/74r 

13/10/95 13/10/95 

126/1/61 126/4/61 	11 16/8/62 	1130/ 12/63  
ft/86 (s) F2 1/9/64 

115/1/90 	 17/10/89 

Mauritania  
17/10/89 

14/2/33 	1115/5/33 1128/9/55  124/5/5 7 

l9'4'79 

)'W4 /58 	 17117 

Myarunar(32)  

6/1 1/7°()]I3  1/1/68 	 16/1 1/70( 

12/2/66 	lftL!66 	 12/2/66 

Netherlands(34) 	12/1 o][1 /7/33 	129/9/33 	28/9/55 	1121 /9/60  
NewZealand(35) 6/4/37 	115/7/37 	19/3/58 1116/3/6 7  

115/10/63(s) 

Niger(36)  

111  /10/60 

JI 1 / 1 o/37  
114/ 11 /76  16/8/76 

Nigeria(3 7) 1/7/69 

Norway 12/10/29 13/7/37 3/5/63 

Dinan 4/8/87 

Pakistan(38) 

Panama 

130/12/69(s) 11 14/8 /47  18/8/60  

112/1 

128/8/69111126/11/69 
15/7/88 

12/11/96 	1110/2/97 	 12/11/96 

	

2/75)jj 16/9/75 	1 	12/12/75 

128/8/69 

	

11 3 / 10/88 	I 	5/7/88 

Papua New Guinea(39) 

Paraguay 

Peru 

Philippines 19/11 /50r 17/2/51 	1128/9/55  j30/1 1/66 

Poland Ii 2/10/29 Il 15/11/32 	11 1 3/2/33  II28 /9 i23/4/56  
Portugal(40) 20/3/47 	1l 18/6/47 	1128 /9/55 	11 16/9/63  

7i2I86 	1122/3 /87 	J Qatar 122/ 12/86  
Republic ofKorea 13/7/67 

31/12/98 11 
8/8/78 	I 
15/1/76 	1 	- 

14/8/69 	1 
3/4/66 11 	- 
19/2/97 	J 
1/8/63 

1/8/63 	 - 

7/9/71 

19/12/74 	I 
11/1/96 	I 	- 

11 15 / 1 /90  

111/8/63 

Fi 5/2/76 	 - 

131/1/68 

11 13 /5 /66 	_i 	- 
L8/63 
114/6/67 

11/8/63 	 - 
J29/9/69 	I 
1/8/63 	 - 

[2/11/87 	J 
1/8/63 
10/2/97  
16/9/75 

26/11/69 

3/10/88 	 - 
28/2/67 	j 
1/8/63 

15/12/63 J 	- 
122/3/87 

ftI/lo/67 	I 
119/6/97 	 - 
1/8/63 

1/8/63 	 - 

27/3/91 

3/3/02 

114/1/73 

127/4 /697_  

117/9/64 	 - 
22/9/80 

k/2/68 
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7/4/65 	6/7/65 	
j 

31/7/34r[[29/10/34 	j8/6I56 

1/7/79jj2/10/79 

27/2/97 	[28/5/97 	1 
26/10/81  

15/6/55 J[3/9I55 	128/9/55 

11 / 10/82 119/ 1 /83  
6/5/82 j[4/8/82  
18/7/01(s) _127/4/92 

25/3/70(s)j[24/1 0/64 1 
27/10/80(s) Iii74/80 	I 

127/2/97 	 1128 /5/97  
26/10/81 	 1124/ 1 /82  
26/8/60r  
Ii 1/10/82 	jï/83 

16/5/82 	 11 782 	j 
18/7/01(s) 

25/3/70 	 j[23/6/7o 
12/10/80 	J25/1/81 
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24/3/95(s) 111/1/93 	 24/3/95(s) 	 1 11/I/93 	] 	- 
I7/8/98(s 	1125/6/91 	 7/8/98(s) 	 125/6/91 	1J 
l9/9/81s) 	17/7/78 	 ____________ 

fti72 /75_ 1 12 /5 /75  

Slovakia(45) 	 j 
lSlovenia(46) 

[Solomon Islands(47) 

South Africa 

Spain 

Sri Lanka(48) 

Sudan 

waziIand 

Sweden 	 ] 
Switzerland 	 j 
ISyrian Arab Republic(49) j 

The former Yugoslav 
Republic ofMacedonia 
(50) 

Togo 

Tonga(5 I) 

Trinidad and Tobago(52) 

junisia 

Turkmenistan 

lUganda 

Ukraine 

United Arab Emirates  

United Kingdom (53) 	112/10/29 

!United Kingdom for the 
Ifollowing territories: 

1-_Bermuda 

British Antarctic 
Territory 

- Cayman, Turks, and 
Caicos Islands 

Akrotiri and Dhekelia 

Falkland lslands and 
Dependencies 

I- Hong Kong 

Montserrat 

I- St. Helena and Ascension 

United Republic of 
T 

[United States 

IUruguay 

Uzbekistan 

Ivanuatu 

IVenezuela 

Met Nam 

Iyemen 

IYugoslavia (F.R. ofl(54) 

9/9/81(s) [7/7/78 	1 
18/9/67 117/12/67 	j 

16/12/65  

12 1/2/97 F2215197 

j 1/2/75 	 1l12/s/75 

3/6/64(s)112/3/59 	1 
1/9/94(s) 	17/9/91 

2/7/80 	_130/9/80 

21/2/77s__14/6/70 

110/s/83s__131/8/62 J 
[15/11/63 	_113/2/64 I 

5/3/78 	1L23/6/78J 
120/3/95 

24/7/63jj22/1 0/63 

[6/64(s) _j 

1/9/94(s) 

1/8/63 

1 117/9/91 

12/7/80 j30/9/8O 

21 /2/77 111122 /5/77  
110/5/83 	 _18/8/83 

15/11/63 	 _113/2/64 

25/3/78 	 _j3/6/78 

14/8/59 	_ 1T2/11/59 	15/ 1 /60 1123 /6/60 _111 /8/63  
4/4/86 	_13/7/86 118/10/93 	 _ 116/1/94 

14/2/33IFis/33 123/3/56 ]13 /3 /67  11 1 /6/67  
3/12/34 3/3/35 3/3/67 	 11/6/67 

20/7/71  
3/7/37 	__[1/10/37 	1128/9/55 _13/5/63 11/8/63 	I 

12/10/29 I 119/10/62 	 111/8/63 I 19/5/34_117/8/34 ]!28/9/55  _ 
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PROTOCOL TO AMEND THE CONVENTION FOR THE 

UNIFICATION 0F CERTAIN RULES RELATING TO INTERNATIONAL 

CARRIAGE BY AIR SJGNED AT WARSAW ON 12 OCTOBER 1929 

AS AMENDED BY THE PROTOCOL DONE AT THE HAGUE ON 28 SEPTEMBER 1955 

SIGNED AT GUATEMALA CITY ON 8 MARCH 1971 

Entry into force: Not in force. 

30 ratifications required subject to certain conditions (sec Article XX of the Protocol). 
Sta tus: 
	

33 signatories; 7 ratifications; 5 accessions 

State 
	

Date of signature 	Date of deposit of Instrument of Ratification or Accession (a) 
Belgium 
	

8 March 1971 

Brazil 
	

8 March 1971 

Canada 
	

8 March 1971 
Colombia 
	

8 March 1971 	19 June 1974 

Riu 	 ô JV*UCU i 97 i 	. 0 Uecernber 19 

Deruiai k 
	

8 Match 1971 

Ecuador 
	

8 March 1971 
El Salvador 	8 March 1971 

France 
	

8 March 1971 

Gerniany 
	

8 March 1971 
Guatemala 
	

8 March 1971 

I srae I 
	

8 March 1971 

Italy 
	

8March 1971 	26March 1985 

Jamaica 
	

8 March 1971 

Nicaragua 
	

8 March 1971 
Switzerland 
	

8 March 1971 

Trinidad and Tobago 8March 1971 

United Kingdom 
	

SMarch 1971 

United States 
	

8 March 1971 

Venezuela 
	

8 March 1971 

Spain 
	 10 May 1971 

Mexico 
	 21 July 1971 

Sweden 
	

9 September 1971 

Finland 
	

4November 1971 

Barbados 
	

I8November 1971 

Norway 
	 11 February 1972 

Argentina 
	 28 August 1972 

New Zealand 
	

12 September 1972 

Luxembourg 
	4 December 1972 

Mauritania 
	 13 April 1978 (a) 

Seychelles 
	 30June 1980(a) 

Netherlands( I) 
	

IOJune 1982 
	

7January 1983 

Togo 
	 I9July 1985 

	
24 April 1987 

Dominican Republic 
	 30 January 1987 (a) 

Niger 
	 17 June 1988 (a) 

Greece 
	 11 January 1989 

	
11 January 1989 

Cyprus 
	 30 November 1992 30 November 1992 

file://A: \Guatemala.htm 	 I 3-O5O3 
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MONTREAL PROTOCOL NO. 4 

TO AMEND THE CONVENTION FOR THE UNIFICATION 0F CERTAIN RULES 

RELATING TO INTERNATIONAL CARRIAGE BY AIR SIGNED AT WARSAW ON 12 OCTOBER 1929 

AS AMENDED BY THE PROTOCOL DONE AT THE HAGUE 

ON 28 SEPTEMBER 1955 

SIGNED AT MONTREAL ON 25 SEPTEMBER 1975 

Entry into force 	The Protocol entered into force on 14 June 1998 

Status: 	 7 signatories, 51 contracting States 

This list, including the footnotes and reservations, reproduces the information received from the 
depositary, the Government of the Republic 0f Poland. 

State Date of Date of deposit of Instrument of Effective date 
signature Ratification or Accession(a) or 

Succession(s) 
Argentina (1) 14 March 1990 14 March 1990 14 June 1998 
Australia 24 April 1991 13 January 1997 14 June 1998 
Azerbaijan 24 January 2000(a) 23 April 2000 
Bahrain 21 January 1999(a) 21 April 1999 
Barbados 25 September 

1975 
Belgium 25 September 

1975 
Bosnia and Herzegovina (2) 3 March 1995(s) 14 June 1998 
Brazil 25 September 27 July 1979 14 June 1998 

1975 
Canada 30 December 27 August 1999r 25 November 

1975 1999 

Chue 23 November 
1984 

Colombia 20 May 1982 20 May 1982 14 June 1998 

Croatia (3) 14 July 1993(s) 14 June 1998 

Cyprus 10 November 10 November 1992 14 June 1998 
1992 

Democratic Republic of the 25 September 
Congo 1975 
Denmark 1 December 4 May 1988 14 June 1998 

1976 
Ecuador 12 February 1999(a) 12 May 1999 

Egypt 25 September 17 November 1978 14 June 1998 
1975 

Estonia 25 November 16 March 1998 14 Jurie 1998 
1997 

Ethiopia 14 July 1987 14JuIy 1987 14 June 1998 

Finland 2May 1978 4May 1988 14June 1998 

France 30 December 

file ://A:\MOREAL4.HTM 13-05-03 
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France 
1975 

Ghana 25 September 11 August 1997 14 June 1998 
1975 

Greece 10 November 12 November 1988 14 June 1998 
1988 

Guatemala 25 September 3 February 1997 14 June 1998 
1975 

Guinea 12 February 1999(a) 12 May 1999 
Honduras 14 June 1998(a) 12 September 

1998 
Hungary 29 June 1987 30June 1987 14 June 1998 
Ireland 27 June 1989 27June 1989 14 June 1998 
Israel 27 November 16 February 1988 14 June 1998 

1987 
Italy 15 May 1978 2 April 1985 14 June 1998 
Japan 20 June 2000(a) 18 September 

2000 
Jordan 22 July 1999(a) 20 October 

1999 
Kenya 6 July 1999(a) 4 October 1999 
Kuwait 2 1 March 155 6 Novel nbéci 1996 14 Jure 19GO 
Lebanon 4 Auust 2000(a) 2 November 

2000 
Mauritius 14 June 1998(a) 12 September 

1998 
Morocco 18 October 

1984 
Nauru 14 June 1998(a) 12 September 

1998 
Netherlands (4) 19 May 1982 7 January 1983 14 June 1998 
New Zealand (5) 3 December 1999(a) 2 March 2000 
Niger 14 June 1998(a) 12 September 

1998 
Norway 21 October 4 May 1988 14 June 1998 

1977 
Oman 14 June 1998(a) 12 September 

1998 

Portugal 25 September 7 April 1982 14 June 1998 
1975 

Qatar 28 August 
1987 

Senegal 18August 
1976 

Singapore 14 June 1998(a) 12 September 
1998 

Slovenia (6) 7 August 1998(s) 14 June 1998 

Spain 30 September 8 January 1985 14 June 1998 
1981 

Sweden 12 December 4 May 1988 14 June 1998 
1977 

Switzerland 25 September 9 December 1987r 14 June 1998 
1975 

The former Yugoslav Republic I September 1994(s) 14 June 1998 
of Macedonia (7) 
Togo 21 August 5 May 1987 14 June 1998 

1985 

Turkey 14 June 1998(a) 12 September 
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Turkey 14 June 1998(a) 
1998 

United Arab Emirates 20 March 2000(a) 18 June 2000 
United Kingdom (8) 25 September 5 July 1984 14 June 1998 

1975 
United States 25 September 4 December 1998 4 March 1999 

1975 
Uzbekistan 14 June 1998(a) 12 September 

1998 
Venezuela 25 September 

1975 
Yugoslavia (F.R. of)(9) 18 JuIy200l(s) 14 June 1998 

r Reservation 

RESERVATIONS 

CANADA 

At the time of ratification, pursuantto Article XXI (1) a) cf Montreal Protocol No. 4, the Government of 
Canada made the following reservation: Canada declares that the Warsaw Convention as amended at The 
Hague, 1955 and by Protocol No. 4 cf Montreal, 1975, shall flot apply to the carnage of persons, baggage 
and cargo for Canada's mihitary authorities on aircraft, registered in Canada, the whole capacity of which 
has been reserved by or on behaif of such authorities. 

SWITZERLAND 

The instrument of ratification by the Government of Switzerland contains a declaration that this Protocol is 
ratified with a reservation in accordance with Article XXI (1) b)thereof. 

FOOTNOTES 

(1) The instrument cf ratification by the Government of Argentina contains the following declaration: 

"The United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland having prcceeded to ratification cf the 
Additional Protocols to the Warsaw Convention of 1929, adopted in Montreal (Canada) in 1975, the 
Argentine Repubhic rejects the said ratification inasmuch as it is made in the name cf the Mahvinas Islands 
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CONVENTION DE VARSOVIE 	 - PROTOCOLE DE LA HAVE 	 PROTOCOLE DE 
1929 	 1955 	 J 	GUATEMALA 1971 

passaçer 	 125 000 FP 	
L 	

passager 	 250 000 FP 	 passager 	 i soo 000 FP 

s(kg) 	 250 F
bagage à mains 	 15 000 FP 

tTTt ïurTri 
PROTOCOLE ADDONNEL 	 PROTOCOLE ADDITIONNEL 	 PROTOCOLE ADDITIONNEL 

N°1 1975 	 N° 2 1975 	
! 	

N°3 1975 

passager ç.--- ---- 	 16 603 	 passage 	 100000 DTS 
retaru pasr 	 4 	LITS 

bagage a mains 	 332 LITS 	 I bagage à marris 	 1 000 DTS I 
marchandises (kg) 	 17 OTS 	 marcliandises (lg) 	 17 OTS 

CONVENTION DE 	
PROTOCOLE ADDITiONNEL 	 ACCORD DE MONTRÉAL 

GUADALAJARA 1961 	
N ° 4 1975 	 1966 

dis cs,rîmfz crcmT1 le 	
marchandises (kg) 	 17 LITS 	 passager 	 75 000 SUS 

transporieur 
(aflrteijr ou trans itaire) 

LÉGENDE 

FP 	= francs Poincaré 	4 = amendement de facto 	r 	= instrument de 	- - - = instrument ne constituant 
droit aérien 	 pas un accord international. 

OTS = droits de tirage 	
en vigueur 	- - 	mais un arrangement entre 

spéciaux = instrument de 	
transporteurs 

droit aérien I 	
= amendement 	

non en vigueur 

Figure 3.2-1. Le régime de Varsovie et les limites de responsabilité des transporteurs 
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DCW Doc No. 57 
28/5/99 

CONVENTION 
for the Unification of Certain Ruks for 

International Carnage by Air 

Signed ai Mont md on 28 May 1999 

CONVENTION 
pour l'unification de certaines règles 
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CONVENTION 

POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES 
RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN INTERNATIONAL 

RECONNAISSANT l'importante contribution de la Convention pour l'unification de certaines règles 
relatives au transport aérien international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, ci-après appelée 
la «Convention de Varsovie» et celle d'autres instruments connexes à l'harmonisation du droit 
aérien international privé, 

RECONNAISSANT la nécessité de moderniser et de refondre la Convention de Varsovie et les 
instruments connexes, 

RECONNAISSANT 1' importance d'assurerla protection des intérêts des consommateurs dans le transport 
aérien international et la nécessité d'une indemnisation équitable fondée sur le principe de 
réparation, - 

RÉAFFIRMANT l'intérêt d'assurer le développement dune exploitation ordonnée au transport aérien 
international et un acheminement sans heurt des passagers, des bagages et des marchandises, 
conformément aux principes et aux objectifs de la Convention relative à l'aviation civile 
internationale faite à Chicago le 7 décembre 1944. 

CONVAINCUS que l'adoption de mesures collectives par les États en vue d'harmoniser davantage et de 
codifier certaines règles régissant le transport aérien international est le meilleur moyen de 
réaliser un équilibre équitable des intérêts, 

LES ÉTATS PARTIES À L.; PRÉSENTE CONVENTION SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT: 

Chapitre I 

Généralités 

Article I - Champ d'application 

1. La piésente convention s'applique à tout transport international de personnes. bagages ou 
marchandises, effectué par aéronef contre rémunération. Elle s'appiique également aux transports uratuits 
effectués par aéronef par une entreprise de transport aérien. 

2. Au sens dè la prete convention. [expression transport jz!en2O1lWzZl s'entend de tout transport 
clan s  lequel, d'aprè' l\ 'iipulaitons des partte. le po!nt de départ et le point de destination. qu'il Y ait ou 
non iI 1 terrupiiii dc t fan' rtri ou tran'bordcmèni, sont situés soit sur le territoire de deux Étau. parties. soit 
sur e territoire d'un sént Et ii partie >1 une e'CJlC est prés ne sur le erritotie d'un autre Etat. IlICIUC si CCI 

Eut n'esl pis tin État r.trlie. Le tran'pot t sans une telle e'c.tle entre deux points du territoit J un seul Et.it 
Part 	 ti Partie fl'et pas cosideré comme international au sens de la présente cons eniion. 



3. Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs successifs est censé constituer pour 

l'application de la présente convention un transport unique lorsqu'il a été envisagé par les parties comme 

une seule opéràtion. qu'il ait été conclu sous la forme «un seul contrat ou d'une série de contrats, et il 

ne perd pas son caractère international parle fait qu'en seul contrat ou une série de contrats doi'ent être 

exécutés intégralement dans le territoire «un même État. 

4. La présente convention s'applique aussi aux transports visés au Chapitre V. sous réserve des 
dispositions dudit chapitre. 

Article 2 - Transport effectué par l'État et transport d'envois postaux 

I. 	La présente convention s'applique aux transports effectués par l'État ou les autres personnes 

juridiques de droit public, dans les conditions prévues à l'article 1. 

2. Dans le transport des envois postaux, le transporteur n'est responsable qu'envers l'administration 

postale compétente conformément aux règles applicables dans les rapports ente les transporteurs et les 

admirst rit; c.ns tjosta!es. 

3. Les dispositions de la présente convention autres que celles du paragraphe 2 ci-dessus ne 

s'appliquent pas au transport des envois postaux. 

Chapitre II 

Documents et obli gations des Parties relatifs au transport 
des passagers, des bagages et des marchandises 

Article 3 - Passagers et bagages 

Dans le transport des passagers, un titre de transport individuel ou collectif doit être délivré, 

contenant: 

u) 	l'indication des points de départ et de destination; 

b) 	si les points de départ et de destination sont situés sur le territoire d'un même État partie et 

si une ou plusieurs escales sont prévues sur le territoire d'un autre État, l'indication d'une 

de ces escales. 

2. L'emploi de tout autre moyen constatant les indications qui figurent au paragraphe I peut se 

substituer à la délivrance du titre de transport mentionné dans ce paragraphe. Si un tel autre moyen est 
utilisé, le transporteur offrira de délivrer au passager un document écrit constatant les indications qui y 

sont Consignées. 

3. Le transporteur délivrera au passager une fiche d'identification pour chaque article de bagage 
enregistré. 

4. Il sera donné au passager un avis écrit indiquant que, lorsque la présente convention s'applique. 
elle récit la responsabilité des transporteurs en cas de mort ou de lésion ainsi qu'en cas de destruction. de 

perte ou d'avarie des bagages, ou de retard. 



5. L'inobservation des dispositions des paragraphes précédents n'affecte ni l'existence ni la validité 
du contrat de transport, qui n'en sera pas moins soumis aux règles de la présente convention, y compris 
celles qui portent sur la limitation de la responsabilité. 

Article 4 - ?Iarchandises 

Pour le transport de marchandises, une lettre de transport aérien est émise. 

2. 	L'emploi de tout autre moyen constatant les indications relatives au transport à exécuter peut se 
substituer à l'émission de la lettre de transport aérien. Si de tels autres moyens sont utilisés, le transporteur 
délivre à l'expéditeur,à lademande decedemier. un récépisséde marchandises permettant l'identification 
de l'expédition et l'accès aux indications enrcg:strées par ces autres moyens. 

Article 5 - Contenu de la lettre de transport aérien 
ou du récépissé de marchandises 

J 	)kspurL aérien uu e récépissé de marcnanuises contiennent: 

a) l'indication.des points de départ et de destination: 

b) si les points de départ et de destination sont situés sur le territoire d'un même État partie et 
qu'une ou plusieurs escales sont prévues sur le territoire d'un autre État, l'indication d'une 
de ces escales: 

c) la mention du poids de l'expédition. 

Article 6 - Document relatif à la nature de la marchandise 

Si nécessaire, l'expéditeur peut être tenu d'accomplir les formalités de douane, de police et d'autres 
autorités publiques pour émettre un document indiquant la nature de la marchandise. Cette disposition ne 
crée pour le traisporteur aucun devoir, obligation ni responsaHlité. 

Article 7— Description de la lettre de transport aérien 

La lettre de transport aérien est établie par l'expéditeur en trois exemplaires originaux. 

2. Le premier exemplaire porte la mention «pour le transporteur)': il est signé par l'expéditeur. Le 
deuxième exemplaire porte la mention «pour le destinataire"; il est signé par l'expéditeur et le 

transporteur. Le troisième exemplaire est signé par le transporteur et remis par lui à l'expéditeur après 
acceptation de la marchandise. 

3. La signature du transportetir ci celle de !'expéditeur peuvent être imprimées ou remplacées par 
un timbre. 

4. Si. à la demande de l'expéditeur, le transporteur établit la lettre de transport aérien, ce dernier est 
Considéré, jusqu'à preuve du contraire, comme agissant au nom de l'expéditeur. 



Article 8 - Documents relatifs à plusieurs colis 

Lorsqu'il y a plusieurs colis: 

a) le transporteur de marchandises a le droit de demander à l'expéditeur l'établissement de 
lettres de transport aérien distinctes; 

b) l'expéditeur a le droit de demander au transporteur la remise de récépissés de marchandises 
distincts, lorsque les autres moyens visés au paragraphe 2 de l'article 4 sont utilisés. 

Article 9 - Inobservation des dispositions relatives 
aux documents obligatoires 

L'inobservation des dispositions des articles 4 à 8 n'affecte ni l'existence ni la validité du contrat de 
transport, qui n'en sera pas moins soumis aux règles de la présente convention, y compris celles qui 
portent sur la limitation de responsabilité. 

Article 10 - Responsabilité pour les indications portées. 
dans les documents 

L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indications et déclarations concernant la 
marchandise inscrites par lui ou en son nom dans la lettre de transport aérien, ainsi que de celles fournies 
et faites par lui ou en son nom au transporteur en vue d'être insérées dans le récépissé de marchandises 
ou pour insertion dans les données enregistrées par les autres moyens prévus au paragraphe 2 de 
l'article 4. Ces dispositions s'appliquent aussi au cas où la personne agissant au nom de l'expéditeur est 
également l'agent du transporteur. 

2. L'expéditeur assume la responsabilité de tout dommage subi parle transporteurou par toute autre 
personne à l'égard de laquelle la responsabilité du transporteur est engagée, en raison d'indications et de 
déclarations irrégulières, inexactes ou incomplètes fournies et faites par lui ou en son nom. 

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes I et 2 du présent article, le transporteur assume la 
responsabilité de tout dommage subi par l'expéditeur ou par toute autre personne à l'égard de laquelle la 
responsabilité de l'expéditeurest engagée, en raison d'indicationsetdedéclarations irrégulières, inexactes 
ou incomplètes insérées par lui ou en son nom dans le récépissé de marchandises ou dans les données 
enregistrées par les autres moyens prévus au paragraphe 2 de l'article 4. 

Article 11 - Valeur probante des documents 

I. 	La lettre de transport aérien et le récépissé de marchandises font foi, jusqu'ù preuve du contraire, 
de la conclusion du contrat, de la réception de la marchandise et des conditions du transport qui y figurent. 

2. 	Les énonciations de la lettre de transport aérien et du récépissé de marchandises, relatives au 
Poids. aux dimensions et à l'emballage de la marchandise ainsi qu'au nombre des colis, font foi Jusqu'à 
preuve du contraire; celles relatives à la quantité, au volume et à l'état de la marchandise ne font preuve 
contre le transporteur que si la érification en a été faite par lui en présence de l'expéditeur, et constatée 
sur la lettre de transport aérien, ou s'il s'agit d'énonciations relatives à l'état apparent de la marchandise. 



Article 12— Droit de disposer de la marchandise 

1. L'expditeur a le droit, à la condition d'exécuter toutes les obligations résultant du contrat de 
transport, de disposer de la marchandise, soit en la retirant à l'aéroport de départ ou de destination, soit 
en l'arrêtant en cours de route lors d'un atterrissage, soit en la faisant livrer au lieu de destination ou en 
cours de route à une personne autre que le destinataire initialement désigné, soit en demandant son retour 
à l'aéroport de départ, pour autant que l'exercice de ce droit ne porte préjudice ni au transporteur, ni aux 
autres expéditeurs et avec l'obligation de rembourser les frais qui en résultent, 

2. Dans le cas où l'exécution des instructions de l'expéditeur est impossible, le transporteur doit l'en 
aviser immédiatement. 	 - 

3. Si le transporteur exécute les instructions de disposition de l'expéditeur, sans exiger la production 
de l'exemplaire de la lettre de transport aérien ou du récépissé de la marchandise délivré à celui-ci, il sera 
responsable, sauf son recours contre l'expéditeur, du préjudice qui pourra être causé par ce fait à celui qui 
est régulièrement en possession de la lettre de transport aérien ou du récépissé de la marchandise. 

4. Le droit de l'c.:.diteur cesse au moment nù cehi du 	 rorrrnflrP 

l'article 13. Toutefois, si le destinataire refuse la marchandise, ou s'il ne peut être joint, l'expéditeur 
reprend son droit-de disposition. 

Article 13 - Livraison de la marchandise 

1. Sauf lorsque l'expéditeur a exercé le droit qu'il tient de l'article 12, le destinataire ale droit, dès 
l'arrivée de la marchandise au point de destination, de demander au transporteur de lui livrer la 
marchandise contre le paiement du montant des créances et contre l'exécution des conditions de transport. 

2. Sauf stipulation contraire, le transporteur doit aviser le destinataire dès l'arrivée de la 
marchandise. 

3. Si la perte de la marchandise est reconnue par le transporteur ou si, à l'expiration d'un délai de 
sept jours après qu'elle aurait dû arriver, la marchandise n'est pas arrivée, le destinataire est autorisé à 
faire valoir vis-à-vis du transporteur les droits résultant du contrat de tranport. 

Article 14— Possibilité de faire valoir les droits 
de l'expéditeur et du destinataire 

L'expéditeur et le destinataire peuvent faire valoir tous les droits qui leur sont respectivement conférés 
Par les articles 12 et 13, chacun en son nom propre, qu'il agisse dans son propre intérêt ou dans l'intérêt 
d'autrui, à condition d'exécuter les obligations que le contrat de transport impose. 

Article 15 - Rapports entre l'expéditeur et le destinataire 
ou rapports entre les tierces parties 

Les ai'ticles 12, 13 et 14 ne portent préjudice ni aux rapports entre l'expéditeur et le destinataire. 
ni  aux rapports mutuels des tierces parties dont les droits proviennent de l'expéditeur ou du destinataire. 

2. 	Toute clause dérogeant aux dispositions des articles 12, 13 et 14 doit être inscrite dans la lettre 
de transport aérien ou dans le récépissé de marchandises. 



Article 16 - Formalités de douane, 
de police ou d'autres autorités publiques 

I. 	L'expéditeur est tenu de fournir les renseignements et les documents qui, avant la remise de la 
marchandise au destinataire, sont nécessaires à l'accomplissement des formalités de douane, de police ou 
d'autres autorités publiques. L'expéditeur est responsable envers le transporteur de tous dommages qui 
pourraient résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrégularité de ces renseignements et pièces, sauf 
le cas de faute de la part du transporteur ou de ses préposés ou mandataires. 

2. 	Le transporteur n'est pas tenu d'examiner si ces renseignements et documents sont exacts ou 
suffisants. 

Chapitre III 

Responsabilité du transporew e étendue 
de l'indernris ti0n 1n prjni1ire. 

Article 17 - Mort ou lésion subie par le passager - 
Dommage causé aux bagages 

Le transporteur est responsable du préjudice surs enu en cas de mort ou de lésion corporelle subie 
par un passager. par cela seul que l'accident qui a causé la mort ou la lésion s'est produit à bord de 
l'aéronef ou au cours de toutes opérations d'embarquement ou de débarquement. 

2. Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de destruction, perte ou avarie de 
bagages enregistrés, par cela seul que le fait qui a causé la destruction, la perte ou l'avarie s'est produit 
à bord de l'aéronef ou au cours de toute période durant laquelle le transporteur avait la garde des bagages 
enregistrés. Toutefois, le transporteur n'est pas responsable si et dans la mesure où le dommage résulte 
de la nature ou du vice propre des bagages. Dans le cas des bagages non enregistrés, notamment des effets 
personnels, le transporteur est responsable si le dommage rése'e de sa faute ou de celle de ses préposés 
ou mandataires. 

3. Si le transporteur admet la perte des bagages enregistrés ou si les bagages enregistrés ne sont pas 
arrivés à destination dans les vingt et un jours qui suivent la date à laquelle ils auraient dû arriver, le 
passager est autorisé à faire valoir contre le transporteur les droits qui découlent du contrat de transport. 

4. Sous réserve de dispositions contraires, dans la présente convention le terme .bagage» désigne 
les bagages enregistrés aussi bien que les bagages non enregistrés. 

Article 18— Dommage causé à la marchandise 

I. 	Le transporteur est responsable du dommage survenu en cas de destruction, perte ou i'arie de la 
marchandise par cela seul que le fait qui a causé le dommage s'est produit pendant le transport aérien. 

2. 	Toutefois, le transporteur n'est pas responsable s'il établit, et dans la mesure où il établit, que la 
destruction la perte ou l'avarie de la marchandise résulte de l'un ou de plusieurs des faits suivants: 



a) la nature ou le vice propre de la marchandise; 

b) l'emballage défectueux de la marchandise par une personne autre que le traosporteur ou ses 

'réposés ou mandataires; 

c) un fait de guerre ou un conflit armé; 

d) un acte de l'autorité publique accompli en relation avec l'entrée, la sortie ou le transit de la 

marchandise.  

3. Le transport aérien, au sens du paragraphe I du présent article, comprend la période pendant 

laquelle la marchandise se trouve sous la garde du transporteur. 

4. La période du transport aérien ne couvre aucun transport terrestre, maritime ou par voie d'eau 

intérieure effectué en dehors d'un aéroport. Toutefois, lorsqu'un tel transport est effectué dans l'exécution 

du contrat de transport aérien en vue du chargement, de la livraison ou du transbordement, tout dommage 

est présumé, sauf preuve du contraire, résulter d'un fait survenu pendant le transport aérien. Si, sans le 

consentement de !'expéditeiir, lp transporteur re -nplacc .n ::::!ité ou e 	aiiic k Ilalisport convenu dans 

l'entente conclue entre les parties comme étant le tranport par voie aérienne, par un autrc mode de 

transport, ce transport par un autre mode sera considéré comme faisant partie de la période du transport 

aérien. 	 - 

Article 19 - Retard 

Le transporteur est responsable du dommage résultant d'un retard dans le transport aérien de passagers, 

de bagages ou de marchandises. Cependant, le transporteur n'est pas responsable du dommage causé par 

un retard s'il prouve que lui, ses préposés et mandataires ont pris toutes les mesures qui pouvaient 	 -- 

raisonnablement s'imposer pour éviter le dommage, ou qu'il leur était impossible de les prendre. 

Article 20 - Exonération 

Dans le cas où il fait la preuve que la négligence ou un autre acte ou omission préjudiciable de la personne 

qui demande réparation ou de la personne dont elle tient ses droits a causé le dommage ou y a contribué. 

le transporteur est exonéré en tout ou en partie de sa responsabilité à l'égard de cette personne, dans la 

mesure où cette négligence ou cet autre acte ou omission préjudiciable a causé le dommage ou y a 

contribué. Lorsqu'une demande en réparation est introduite par une personne autre que le passager, en 

raison de la mort ou d'une lésion subie par ce dernier, le transporteur est également exonéré en tout ou 

en partie de sa responsabilité dans la mesure où il prouve que la négligence ou un autre acte ou omission 

préjudiciable de ce passager u causé k dommage ou y u contribué. Le présent article s'applique à toutes 

les dispositions de la convention en matière de responsabilité. .. compris le paragraphe I de l'article 21. 

Article 21 - Indemnisation en cas de mort 

ou de lésion subie par le passager 

1. Pour les dommage ,; visés au paragraphe I Je l'article 17 et ne dépassant pas 100 000 droits de 

tirage spéciaux par passager, le transporteur ne peut exclure ou limiter sa responsabilité. 

2. Le transporteur n'est pas responsable des dommages visés au paragraphe I de l'article 17 dans 

la mesure où ils dépassent 100 000 droits de tirage spéciaux par passager. il prouve: 



a) que le dommage n'est pas dû à la négligence ou à un autre acte ou omission préjudiciable 
du transporteur, de ses préposés ou de ses mandataires, ou 

b) que ces dommages résultent uniquement de la négligence ou d'un autre acte ou omission 
préjudiciable d'un tiers. 

Article 22 - Limites de responsabilité relatives aux retards, 
aux bagages et aux marchandises 

I. 	En cas de dommage subi par des passagers résultant d'un retard, aux termes de l'article 19, la 
responsabilité du transporteur est limitée à la somme de 4 150 droits de tirage spéciaux par passager. 

2. Dans le transport de bagages, la responsabilité du transporteur en cas de destruction, perte, avarie 
ou retard est limitée à la somme de I 000 droits de tirage spéciaux par passager, sauf déclaration spéciale 
d'intérêt à la livraison faite parle passager au moment de la remise des bagages enregistrés au transporteur 
•t moyennant le paiement éventuel d'une somme supplémentair.. Dans ce cas, e ansporteur sera tenu 
de paverjusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il prouve qu'elle est supérieure à l'intérêt 

Le 'W 	 L1 i'î,isOIi. 

3. Dans le transport de marchandises, la responsabilité du transporteur, en cas de destruction, de 
perte, d'avarie ou de retard, est limitée à la somme de 17 droits de tirage spéciaux par kilogramme, sauf 
déclaration spéciale d'intérêt à la livraison faite par l'expédit4ir au moment de la remise du colis au 
transporteur et moyennant le paiement d'une somme supplémentaire éventuelle. Dans ce cas, le 
transporteur sera tenu de payer jusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il prouve qu'elle 
est supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la livraison. 

4. En cas de destruction, de perte, d'avarie ou de retard d'une partie des marchandises, ou de tout 
objet qui y est contenu, seul le poids total du ou des colis dont il s'agit est pris en considération pour 
déterminer la limite de responsabilité du transporteur. Toutefois, lorsque la destruction, la perte, t'avarie 
ou le reard d'une partie des marchandises, ou d'un objet qui s'est contenu, affecte la valeur d'autres colis 
couverts par la même lettre de transport aérien ou par le même récépissé ou. en l'absence de ces 
documents, par les mêmes indications consienées par les autres moyens visés à l'article 4, paragraphe 2, 
le poids total de ces colis doit être pris en considération pour déterminer la limite de responsabilité. 

5. Les dispositions des paragraphes I et 2 du présent article ne s'appliquent pas s'il est prouvé que 
le dommage résulte d'un acte ou d'une omission du transporteur, de ses préposés ou de ses mandataires, 
fait soit avec l'intention de provoquer un dommage, Soit témérairement et avec conscience qu'un 
dommage en résultera probablement, pour autant que, dans le cas d'un acte ou d'une omission de préposés 
ou de mandataires, la preuve soit également apportée que ceux-ci ont agi dans l'exercice de leurs 
fonctions. 

6. Les limites fixées par l'article 21 et par le présent article n'ont pas pour effet d'enlever au tribunal 
la faculté d'allouer en outre, conformément à sa loi, une somme correspondant à toutou partie des dépens 
et autres frais de procès exposés par le demandeur, intérêts compris. La disposition précédente ne 
s'applique pas lorsque le montant de l'indemnité allouée, non compris les dépens et autres frais de procès. 
ne  dépasse pas la somme que le transporteur a offerte par écrit au demandeur dans un délai de six mois 
a dater du fait qui a causé le dommage ou avant l'introduction Je l'instance si celle-ci est postérieure à 
ce délai. 



Article 23 - Conversion des unités monétaires 

1. Les gommes indiquées en droits de tirage spéciaux dans la présente convention sont considérées 
comme se rapportant au droit de tira ge spécial tel que défini par le Fonds monétaire international. La 
conversion de ces sommes en monnaies nationales s'effectuera. en cas d'instance judiciaire, suivant la 
valeur de ces monnaies en droit de tirage spécial à la date du jugement. La valeur, en droit de tirage 
spécial. d'une monnaie nationale d'un État partie qui est membre du Fonds monétaire international, est 
calculée selon la méthode d'évaluation appliquée par le Fonds monétaire international à la date du 
jugement pour ses propres opérations et transactions. La valeur, en droit de tirage spécial, d'une monnaie 
nationale d'un État partie qui n'est pas membre du Fonds monétaire international, est calculée de la façon 
déterminée par cet État. 

2. Toutefois, les États qui ne sont pas membres du Fonds monétaire international et dont la 
législation ne permet pas d'appliquer les dispositions du paragraphe I du présent article, peuvent, au 
moment de la ratification ou de l'adhésion, ou à tout moment par la suite, déclarer que la limite de 
responsabilité du transporteur prescrite à l'article 21 est fixée, dans les procédures judiciaires sur leur 
territoire, à la somme de 1 500 000 unités monétaires par passager: 62 500 unités monétaires par passager 
cour ce qui concern le paracraphe I de l'article 77' I S Ûfl(') inir, 	 par r'azer  pour 
concerne le paragraphe 2 de l'article 22: et 250 unités monétaires par kilogramme pour ce qui concerne 
le paragraphe 3 de l'article 22. Cette unité monétaire correspond à soixante-cinq milligrammes et demi 
d'or au titre de neuf cents miflièmes de fin. Les sommes peuvent être converties dans la monnaie nationale 
concernée en chiffres ronds. La conversion de ces sommes en monnaie nationale s'effectuera 
conformément à la législation de I'Etat en cause. 

3. Le calcul mentionné dans la dernière phrase du paragraphe I du présent article et la conversicn 
mentionnée au paragraphe 2 du présent article sont effectués de façon à exprimer en monnaie nationale 
de I' Etat partie la même valeur réelle, dans la mesure du possible. pour les montants prévus aux articles 21 
et 22. que celle qui découlerait de l'application des trois premières phrases du paragraphe I du présent 
article. Les États parties communiquent au dépositaire leur méthode de calcul conformément au 
paragraphe I du présent article ou les résultats de la conversion conformément au paragraphe 2 du présent 
article, selon le cas, lors du dépôt de leur instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation de la 
présente convention ou d'adhésion à celle-ci et chaque fois qu'un changement se produit dans cette 
méthode de calcul ou dans ces résultats. 

Article 24 - Révision des limites 

Sans préjudice des dispositions de l'article 25 de la présente convention et sous réserve du 
paragraphe 2 ci-dessous, les limites de responsabilité prescrites aux articles 21, 22 et 23 sont révisées par 
le dépositaire tous les cinq ans, la première révision intervenant à la fin de la cinquième année suivant la 
date (l'entrée en vigueurde la présente convention, ou si la convention n'entre pas en vigueur dans les cinq 
ans qui suivent la date à laquelle elle est pour la première fois ouverte à la signature, dans l'année de son 
entrée en vigueur, moyennant l'application d'un coefficient pour inflation correspondant au taux cumulatif 
de l'inflation depuis la révision précédente ou, dans le cas d'une première révision, depuis la date d'entrée 
en vigueur de la convention. La mesure du taux d'inflation à utiliser pour déterminer le coefficient pour 
inflation est la moyenne pondérée des taux annuels de la hausse ou de la baisse des indices de prix à la 
consommation des États dont les monnaies composent le droit de tirage spécial cité au paragraphe I de 
l'article 23. 

2. 	Si la révision mentionnée au paragraphe précédent conclut que le coefficient pour inflation a 
dépassé 10 Ç ,  le dépositaire notifie aux États parties une révision des limites de responsabilité. Toute 
révision ainsi adoptée prend effet sî.x mois après sa notification aux États parties. Si, dans les trois mois 



qui suivent cette notification aux États parties, une majorité des États parties notifie sa désapprobation, 
la révision ne prend pas effet et k dépositaire renvoie la question à une réunion des États parties. Le 
dépositaire notifie immédiatement à tous les États parties l'entrée en vigueur de toute révision. 

3. 	Nonobstant le paragraphe I du présent article, la procédure évoquée au paragraphe 2 du présent 
article est applicable à tout moment, à condition qu'un tiers des États parties exprime un souhait dans ce 
sens et à condition que le coefficient pour inflation visé au paragraphe I soit supérieur à 30 % de ce qu'il 
était à la date de la révision précédente ou à la date d'entrée en vigueur de la présente convention s'il n'y 
a pas eu de révision antérieure. Les révisions ultérieures selon la procédure décrite au paragraphe I du 
présent article interviennent tous les cinq ans à partir de la fin de la cinquième année suivant la date de 
la révision intervenue en vertu du présent paragraphe. 

Article 25 - Stipulation de limites 

Un transporteur peut stipuler que le contrat de transport peut fixer des limites de responsabilité plus 
élevées que celes qui sont prévues dans la présente convention, ou ne comporter aucute limite de 
responsabilité. 

Article 26 - Nullité des dispositions contractuelles 

Toute clause tendant à exonérer le transporteur de sa responsabilité ou à établir une limite inférieure à 
celle oui est fixée dans la présente convention est nulle et de nul effet, mais la nullité de cette clause 
n'entraine pas la nullité du contrat qui reste soumis aux dispositions de la présente convention. 

Article 27 - Liberté de contracter 

Rien dans la présente convention ne peut empêcher un transporteur de renoncer aux moyens de défense 
qui lui sont donnés en vertu de la présente convention, de refuser la conclusion d'un contrat de transport, 
ou détablirdes conditions qui ne sont pas en contradiction avec les dispositions de la présente convention. 

Article 28 - Paiements anticipés 

En cas d'accident d'aviation entra'inant la mort ou la lésion de passagers, le transporteur, s'il y est tenu 
par la législation de son pays, versera sans retard des avances aux personnes physiques qui ont droit à un 
dédommagement pour leur permettre de subvenir à leurs besoins économiques immédiats. Ces avances 
ne constituent pas une reconnaissance de responsabilité et elles peuvent être déduites des montants versés 
ultérieurement par le transporteur à titre de dédommagement. 

Article 29 - Principe des recours 

Dans le transport de passagers, de bagages et de marchandises, toute action en dommages-intérêts, à 
quelque titre que ce soit, en vertu de la présente convention, en raison d'un contrat ou d'un acte illicite 
ou pour toute autre cause, ne peut être exercée que dans les conditions et limites de responsabilité prévues 
par la présente convention, sans préjudice de la détermination des personnes qui ont le droit d'agir et de 
leurs droits respectifs. Dans toute action de ce genre, on ne pourra pas obtenir de dommages-intéréts 
punitifs ou exemplaires ni de dommages à un titre autre que la réparation. 



Article 30 - Préposés, mandataires - Montant total de la réparation 

I. 	Si une action est intentée contre un préposé ou un mandataire du transporteur à la suite d'un 
dommage visé parla présente convention,ce préposé - ou mandataire, s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice 
de ses fonctions, pourra se prévaloir des conditions et-des limites de responsabilité que peut invoquer le 
transporteur en vertu de la présente convention. 

1 	Le montant total de la réparation qui. dans ce cas, peut être obtenu du transporteur. de ses 
préposés et de ses mandataires, ne doit pas dépasser lesdites limites. 

3. 	Sauf pour le transport de marchandises, les dispositions des paragraphes I et 2 du présent article 
ne s'appliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une omission du préposé ou du 
mandataire, fait soit avec l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et avec conscience 
qu'un dommage en résultera probablement. 

Article 31 - Délais de protestation 

I. 	La réception des bagages enregistrés et des marchandises sans protestation par le destinataire 
constituera présomption, sauf preuve du contraire, que les bagages et marchandises ont été livrés en bon 
état et conformément au iitre de transport ou aux indications consignées par les autres moyens visés à 
l'article 3, paragraphe 2, et à l'article 4, paragraphe 2. 

2. En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au transporteur une protestation immédiatement après 
la découerte de l'avarie et. au plus tard, dans un délai de sept jours pour les bagages enregistrés et de 
quatorze jours pour les marchandises à dater de leur réception. En cas de retard, la protestation devra être 
faite au plus tard dans les vingt et un jours à dater du jour où le bagage ou la marchandise auront été mis 
à sa disposition. 

3. Toute protestation doit être faite par réserve écrite et remise ou expédiée dans le délai prévu pour 
cette protestation. 

4. À défaut de protestation dans les délais prévus, toutes actions contre le transporteur sont 
irrecevables, sauf k cas de fraude de celui-ci. 

Article 32 - Décès de la personne responsable 

En cas de décès de la personne responsable, une action en responsabilité est recevable. conformément aux 
dispositions de la présente Coli vent ion, ù l'encontre de ceux qui représentent juridiquement sa succession. 

Article 33—Juridiction compétente 

I. 	L'action en responsabilité devra être portée, au choix du demandeur, dans k territoire d'un des 
États Parties, soit devant le tribunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation 
ou du lieu où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le tribunal 
du lieu de destination. 

2. 	En ce qui concerne le dommage résultant de la mort ou d'une lésion corporelle subie par un 
passager, l'action en responsabilité peut être intentée desant l'un des tribunaux mentionnés au 
paragraphe 1 du présent article ou, eu égard aux spécificités du transport aérien, sur le territoire d'un État 



partie où le passager a sa résidence principale et permanente au moment de l'accident et vers lequel ou 
à partir duquel le transporteur exploite des services de transport aérien, Soit avec ses propres aéronefs, soit 
avec les aéronefs d'un autre transporteur en vertu d'un accord commercial, et dans lequel ce transporteur 
mène ses activités de transport aérien à partir de locaux que lui-même ou un autre transporteur avec lequel 
il a conclu un accord commercial loue ou possède. 

3. Aux fins du paragraphe 2: 

a) 	«accord commercial» signifie un accord autre qu'un accord d'agence conclu entre des 
transporteurs et portant sur la prestation de services communs de transport aérien de 
passagers; 

h) 	«résidence principale et permanente» désigne le lieu unique de séjour fixe et permanent du 
passager au moment de l'accident. La nationalité du passager ne sera pas le facteur 
déterminant à cet égard. 

4. La procédure sera régie selon le droit du tribunal saisi de l'affaire. 

Article 34 - Arbitrage 

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les parties au contrat de transport de fret peuvent 
stipuier que tout différend relatif àla responsabilité du transporteur en vertu de la présente convention sera 
réglé par arbitrage. Cette entente sera consignée par écrit. 

2. La procédure d'arbitrage se déroulera. au  choix du demandeur, dans l'un des lieux de compétence 
des tribunaux prévus à l'article 33. 

3. L'arbitre ou le tribunal arbitral appliquera les dispositions de la présente convention. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article seront réputées faire partie de toute 
clause ou de tout accord arbitral, et toute disposition contraire à telle clause ou à tel accord arbitral sera 
nulle et de nul effet. 

Article 35 - Délai de recours 

I. 	L'action en responsabilité doit être intentée, sous peine de déchéance, dans le délai de deux ans 
à compter de l'arrivée à destination, ou du jour où l'aéronef aurait dû arriver, ou de l'arrêt du transport. 

2. 	Le mode du calcul du délai est déterminé par la loi du tribunal saisi. 

Article 36 - Transporteurs successifs 

I. 	Dans les cas de transport régis par la définition du paragraphe 3 de l'article I, à exécuter par 
divers transporteurs successifs, chaque transporteur acceptant des voyageurs, des bagages ou des 
marchandises est soumis aux règles établies par la présente convention, et est censé être une des parties 
du contrat de transport, pour autant que ce contrat ait trait à la partie du transport effectuée sous son 
contrôle 



2. Au cas d'un tel transport, le passager ou ses ayants droit ne pourront recourir que contre le 
transporteur ayant effectué le trunspoit au cours duquel l'accident ou le retard s'est produit. sauf dans le 
cas où. par stipulation expresse, le premier transporteur aura assuré la responsabilité pour tout le voyage. 

3. S'il s'agit de bagages ou de marchandises, le passager ou l'expéditeur aura recours contre le 
premier transporteur, et le destinataire ou k passager qui a le droit à la délivrance contre le dernier. et  l'un 
et l'autre pourront, en outre, a2ir contre le transporteur ayant effectué le transport au cours duquel la 
destruction, la perte, l'avarie ou le retard se sont produits. Ces transporteurs seront solidairement 
responsables envers le passager, ou l'expéd:teur ou le destinataire. 

Article 37 - Droit de recours contre des tiers 

La présente convention ne préjuge en aucune manière la question de savoir si la personne tenue pour 
responsable en vertu de ses dispositions a ou non un recours contre toute autre personne. 

Chapitre IV 

Transport intermodal 

Article 38 - Transport intermodal 

Dans k cas de transport intermodal effectué en partie par air et en partie par tout autre moen de 
transport. les dispositions de la présente convention ne s'appliquent, sous réserve du paragraphe 4 de 
l'article 18, qu'au transport aérien et si celui-ci répond aux conditions de l'article I. 

2. 	Rien dans la présente convention n'empêche les parts. dans le cas de transport intermodal. 
d'insérer dans le titre de transport aérien des conditions reutives à d'autres modes de transport. à 
condition que les stipulations de la présente convention soient respectées en ce qui concerne le transport 
par air. 

Chapitre 'V 

Transport aérien effectué par une personne 

autre que le transporteur contractuel 

Article 39 - Transporteur contractuel - Transporteur de fait 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent lorsqu'une personne (ci-après dénommée «transporteur 
contractuel») conclut un contrat de transport régi par la présente convention avec un passager ou un 
expéditeur ou avec une personne agissant pour le compte du passager ou de l'expéditeur, et qu'une autre 
personne (ci-après dénommée «transporteur de tait») effectue, en vertu d'une autorisation donnée par le 
transporteur contractuel, tout ou partie du transport, mais n'est pas. en ce qui concerne cette partie, un 
transporteur successif au sens de la présente convention. Cette autorisation est présumée. sauf preuve 
cont raire.  



Article 40 - Responsabilité respective du transporteur contractuel 
et du transporteur de fait 

Sauf disposition contraire du présentchapitre, si uft transporteur de fait effectue tout ou partie du transport 
qui, conformément au contrat visé à l'article 39, est régi par la présente convention, le transporteur 
contractuel et le transporteur de fait sont soumis aux règles de la présente convention, le premier pour la 
totalité du transport envisagé dans le contrat, le second seulement pour le transport qu'il effectue. 

Article 41 - Attribution mutuelle 

L 	Les actes et omissions du transporteur de fait ou de ses préposés et mandataires agissant dans 
l'exercice de leurs fonctions, relatifs au transport effectué par le transporteur de fait, sont réputés être 
é galement ceux du transporteur contractuel. 

2. 	Les actes et omissions du transporteur contractuel ou de ses préposés et mandataires agissant dans 
l'exercice de leurs fonctions, relatifs au transport effectué par le transporteur de fait, sont réputés être 

ceux du transporteur de fait. Toutefois. .:riin rpç ;r,'s ni' crnssons n 'urrn •ne're 
le transporteur de fait à une responsabilité dépassant les montants prévus aux articles 21. 22. 23 et 24. 
Aucun accord spécial aux termes duquel le transporteur contractuel assume des obligations que n'impose 
pas la présente convention, aucune renonciation à des droits ou moyens de défense prévus par la présente 
convention ou aucune déclaration spéciale d'intérêt à la livraison, visée à l'article 22 de la présente 
convention, n'auront d'effet à l'égard du transporteur de fait, sauf consentement de ce dernier. 

Article 42 - Notification des ordres et protestations 

Les instructions ou protestations à notifier au transporteur, en application de la présente convention, ont 
le ,même effet qu'elles soient adressées au transporteur contractuel ou au transporteur de fait. Toutefois. 
les instructions visées à l'article 12 n'ont d'effet que si elles sont adressées au transporteur contractuel. 

Article 43 - Préposés et mandataires 

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, tout préposé ou mandataire de ce 
transporteur ou du transporteur contractuel, s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice de ses fonctions, peut 
se préaloirdes conditions et des limites de responsabilité applicables, en vertu de la présente convention. 
au  transporteur dont il est le préposé ou le mandataire, sauf s'il est prouvé qu'il a agi de telle façon que 
les limites de responsabilité ne puissent être invoquées conformément à la présente convention. 

Article 44 - Cumul de la réparation 

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de fait, le montant total de la réparation qui 
peut être obtenu de ce transporteur. du transporteur contractuel et de leurs préposés et mandataires quand 
ils ont ai dans l'exercice de leurs fonctions. ne  peut pas dépasser l'indemnité la plus élevée qui peut être 
mise à charge soit du transporteur contractuel, soit du transporteur de fait, en vertu de la présente 
convention, sous réserve qu'aucune des personnes mentionnées dans le présent article ne puisse être tenue 
Pour responsable au-delà de la limite applicable à cette personne. 



Article 45 - Notification des actions en responsabilité 

Toute actionn responsabilité, relative au transport effectué par le transporteur de fait, peut être intentée, 
au choix du demandeur, contre ce transporteur ou- le transporteur contractuel ou contre Fun et Fautre, 
conjointement ou séparément. Si l'action est intentée contre l'un seulement de ces transporteurs, ledit 
transporteur aura le droit d'appeler l'autre transporteur en intervention devant le tribunal saisi, les effets 
de cette intervention ainsi que la procédure qui lui est applicable étant réglés par la loi de ce tribunal. 

Article 46 - Juridiction annexe 

Toute action en responsabilité, prévue à l'article 45, doit être portée, au choix du demandeur, sur !e 
territoire d'un des États parties, Soit devant l'un des tribunaux où une action peut être intentée contre le 
transporteur contractuel, conformément à l'article 33, soit devant le tribunal du domicile du transporteur 
de fait ou du siège principal de son exploitation. 

Article 47 - Nullité des dispositions contractuelles 

Toute c!2use tendant à exonérer le transporteur contractuel ou le transportcur dc fait de k'ur responabiiité 
en vertu du présent chapitre ou à établir une limite inférieure à celle qui est fixée dans le présent chapitre 
est nufle et de nul effet, mais la nullité de cette clause n'entraîne pas la nullité du contrat qui reste soumis 
aux dispositions du présent chapitre. 

Article 48 - Rapports entre transporteur contractuel 
et transporteur de fait 

Sous réserve de l'article 45, aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme 
affectant les droits et obliations existant entre les transporteurs. y compris tous droits ù un recours ou 
dédommagement. 

Chapitre VI 

Autres dispositions 

Article 49 - Obligation d'application 

Sont nul;es et de nul effet toutes clauses du contrat de transport et toutes conventions particulières 
antérieures au dommage par lesquelles les parties dérogeraient au règles de la présente convention Soit 
par une détermination de la loi applicable, soit par une modification des règles de compéteiiee. 

Article 50 - Assurance 

Les États parties ex gent que leurs transporteurs contractent e 	assurance suffisaitte pour COU\ rir la 

respontbilité qui leur incoriibe aux termes de la présente eor enttn. Un transporteur peut être tenu, par 
I r.tat partie à destination duquel il exploite des sci VÎCCS. (le fournir la preuve qu'il maintient une 
assurance suffisi:e couvraiit sa responsabilité .tu titre de la j'r enie convention. 



Article 51 - Transport effectué dans des circonstances extraordinaires 

Les dispositions des articles 3 à 5, 7 et 8 relatives aux titres de transport ne sont pas applicables au 
transport effectué dans des circonstances extraordinaires en dehors de toute opération normale de 
l'exploitation d'un transporteur. 

Article 52 - Définition du terme «jour» 

Lorsque dans la présente convention il est question de jours, il s'agit de jours courants et non de jours 
ouvrable. 

Chapitre VII 

Dispositions protocolaires 

Article 53 - Signature, ratification et entrée en vigueur 

	

La présente convention est ouverte à Montréal le 28 mai 1999 à la signature des États participant 	 -- 
à la Cor.férence internationale de droit aérien, tenue à Montréal du 10 au 2S mai 1999. Après le 
28 mai l99. la  Convention sera ouverte à la signature de tous les États au siège de l'Organisation de 

	

l'aiation civile internationale à Montréal jusqu'à ce qu'elle entre en vigueur conformément 'au 	 - 
paragraphe 6 du présent article. 

2. De même, la présente convention sera ouverte à la signature des organisations régionales 
d'intégru:ion économique. Pour l'application de la présente convention, une «organisation régionale 
d'iniégrtion économique» est une organisation constituée d'États souverains d'une région donnée qui a 
compétence sur certaines matières régies par la Convention et qui a été dûment autorisée à signer et à 
ratifier, accepter. approuver ou adhérer à la présente convention. Sauf au paragraphe 2 de l'article 1, au 
paragraphe I, alinéa b), de l'article 3, à Falinéa b) de l'article 5, aux articles T3, 33,46 et à l'alinéa b) de 
l'article 57, toute mention faite d'un «État partie» ou «d'Étais parties» s'applique également aux 
organisations régionales d'intégration économique. Pour l'application de l'article 24, les mentions faites 
d'»une majorité des États parties» et d'un tiers des États parties» ne s'appliquent pas aux organisations 
régionales d'intégration économique. 

3. La présente convention est soumise à la ratification des États et des organisations d'intégration 
économique qui l'ont signée. 

4. Tout État ou organisation régionale d'intégration économique qui ne signe pas la présente 
conention peut l'accepter, l'approuver ou y adhérer à tout moment. 

5. Les Ilitrumgnts de ratification d'acccptation, d'approbation ou d'adhésion seront déposés auprès 
l'Organisation de l'avi.i;ion ci'. ile ntcrnaticnjic, qui est désignée parles présentes comme dépositaire. 

6. La pré'entc convention entrera en '.ueur 1g soixantième jour après la date du dép3t auprès du 	 - 
dépositaire du trentième instrument de ratification, d'acccDtation, d'approbation ou d'adhésion et entre 
les Étais qui ont déposé un tel instrument. Lcs instruments déposés par les organisations régionales 
d'intégration économique ne seront pas comptées aux fins du présent paragraphe. 



T 

7. Pour les autres États et pour les autres organisations régionales d'intégration économique, la 

présente convention prendra effet soixante jours après la date du dépôt d'un instniment de ratification, 

d'acceptatiôn, d'approbation ou d'adhésion. 

8. Le dépositaire notifiera rapidement à tous les signataires et à tous les États parties: 

a) chaque signature de la présente convention ainsi que sa date; 

b) chaque dépôt d'un instrument de ratificâtion, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
ainsi que sa date: 

C) 	la date d'entrée en vigueur de la présente convention; 

d) la date d'entrée en vigueur de toute révision des limites de responsabilité établies en vertu 
de la présente convention: 

e) toute dénonciation au titre de l'article 54. 

Article 54 - Dénonciation 

I. 	Tout État partie peut dénoncer la présente cuiivenLiOn par rioiiflcadon écrite adressée au 
dépositaire. 

2. 	La dénonciation prendra effet cent quatre-vingts jours après la date à laquelle le dépositaire aura 

reçu la notification. 

Article 55 - Relation avec les autres instruments 

de la Convention de Varsovie 

La présente convention l'emporte sur toutes règles s'appliquant au transport international par voie 
aérienne: 

I) 	entre États parties à la présente convention du fait que ces États sont communément parties 

aux instruments suivants: 

a) Convention pour l'unification de certaines règles relatives au transport aérien 

international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929 (appelée ci-après la Convention 

de Varsovie); 

b) Protocole portant iiu,difi cation de la Convention pour! 'unification de certaines règles 

relatives au transport aérien international signée à Varsovie le 12 octobre 1929. fait 

à La Haye le 28 septembre 1955 (appelé ci-après le Protocole de La Haye); 

c) C'ont enlioii complémentaire ii la Convention de Varsovie. pour l'unification de 

cem•!(ijneç règles relatives au transport aérien international effectué par une personne 

autre que le transporteur contractuel. signée à Guadalajara le 18 septembre 1961 	 - 

(appelée ci-après la Convention de Guadalajara); 

'J) 	Protocole poilant Modification de la Convention pour I 'uniticano,i il' (Trt(iiflt's règles 

relc,tit ('5 au u•antj))!•t aérien international signée à %,rsot'it' le 12 octobre 1929 

ci,nc'nlée par le Protocolefait à L: Have le 28 septembre 1955. signé à Guatemala 

le S mars 1971(appelé ci-après le Protocole de Guatemala); 



e) 	Protocoles additionnels ns  là 3 et Protocole de Montréal n°4 portant modification de 

la Convention de Varsovie amendée par le Protocole de La Haye ou par la Convention 

de Varsovie amendée par le Protocole de La Haye et par le Protocole de Guatemala, 

signés à Montréal te 25 septembre 1975 (appelés ci-après les Protocoles de Montréal): 

ou 

2) 	dans le territoire de tout État partie à la présente convention du fait que cet État est partie 

à un ou plusieurs des instruments mentionnés aux alinéas a) à e) ci-dessus. 

Article 56 - États possédant plus d'un régime juridique 

1. Si un État comprend deux unités territoriales oi davantage dans lesquelles des régimes juridiques 
différents s'appliquent aux questions régies parla présnte convention, il peut, au moment de la signature. 

de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que ladite convention 

s'applique à toutes ses unités territoriales ou seulemert à l'une ou plusieurs d'entre elles et il peut à tout 

moment modifier cette déclaration en en soumettant une nouvelle. 

2. Toute déclaration de ce genre est communiqué au dénoçitaire et indique expressément les unités 

territoriales auxquelles la Convention s'applique. 

Dans le cas d'un État partie qui a fait une tell déclaration: 

n) 	les références, à l'article 23, à la «monnaie nationale» sont interprétées comme signifiant 

la monnaie de l'unité territoriale pertinente dudit État; 

b) 	à l'article 2S, la référence à la «loi nationale>' est interprétée comme se rapportant à la loi 

de l'unité territoriale pertinente dudit État. 

Article 57 - Réserves 

Aucune réserve ne peut ètre admise à la présente convention, si ce n'est qu'un État partie peut à tout 

moment déclarer, par otificaiion adressée au dépositaire, que la présente convention ne s'applique pas: 

a) aux transports aériens internationaux effectués et exploités directement par cet État à des 
fins non commerciales relativemcni à ses fonctions et devoirs d'État souverain: 

b) au transport de personnes, de bagages et de marchandises effectué pour ses autorités 

militaires à bord d'aéronefs immatriculés dans ou loués par ledit État partie et dont la 

capacité entière n été réservée par ces autorités ou pour le compte de celles-ci. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussinés. dûment autorisés, ont signé la présente 
convention.  

FAIT à Montréal le 2S jour du mois de mai de l'an mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf dans les langues 
française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole ci russe. tous les textes faisant également foi. La précnte 

convention restera déposée aux archives de l'Organisation de I'i iation civile intLfl nationale. et  le 

dépositaire en transmettra des copies certifiées conformes à tous les États parties à la Convention de 

Varsovie, au Protocole de La Hue, à la Coneniion de Guadalajara. au  Protocole de Guatemala et aux 
Protocoles de Montréal. 
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CONVENTION FOR THE UNIFICATION 0F CERTAIN RULES 

FOR INTERNATIONAL CARRIAGE BY AIR 

DONE AT MONTREAL ON 28 MAY 1999 

Entry into 	Not yet in force. 
force: 

This Convention shall corne into force on the sixtieth day fohlowing the date ofdeposit of the thirtieth 
instrument of ratification, acceptance, approval or accession. 

Status: 	29 ratifications, acceplances, approvals, accessions. 

Date of 
Date of 

Date of deposit of instrument of ratification, 	 entry into 
State 	 signature acceptance (A), approval (AA) or accession (a) 	force 

Bahamas 	 28/05/99 

Bangladesh 	 28/05/99 
beigluni 	 2/(b/99 

belize 	 28/05/99 24/08/99 

Benin 	 28/05/99 

Bohivia 	 281'05/99 

Burkina Faso 	 28/05/99 

Cambodia 	 28/05/99 

Chue 	 28/05/99 

China 	 28/05/99 

Côte d'h'oire 	 28/05/99 

Cuba 	 28/05/99 

Czech Repubhic 3 	 28/05/99 16/11/00 

Denrnark 1 	 28/05/99 

Dominican Repubhic 	 28/05/99 

France 

Gabon 	 28/05/99 

Germany t 	 28/05/99 

Ghana 	 28/05/99 

Greece' 	 28/05/99 22/07/02 

Iceland 	 28/05/99 

Itahy 1 	 28/05/99 

Jamaica 	 28/05/99 

Kenya 	 28/05/99 07/01/02 

Kuwait 	 28/05/99 11/06/02 

Lithuania 	 28/05/99 

Madagascar 	 28/05/99 

Malta 	 28/05/99 

Mauritius 	 28/05/99 

Mexico 	 28/05/99 20/11/00 

Monaco 	 28/05/99 

Mozambique 	 28/05/99 

Namibia 	 28/05/99 27/09/01 

Niger 	 28/05/99 
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Nigeria 28/05/99 10/05/02 

Pakistan 28/05/99 

Panama 28/05/99 13/09/02 

Poland 28/05/99 

Portugal' - 28/05/99 28/02/03 

Saudi Arabia 28/05/99 

Senegal 28/05/99 

Slovakia 28/05/99 11/10/00 

Slovenia 28/05/99 27/03/02 
South Africa 28/05/99 

Sudan 28/05/99 

Swaziland 28/05/99 
Switzerland 28/05/99 

Togo 28/05/99 

Turkey 28/05/99 

United Kin-dom' 28/05/99 

United States 28/05/99 

Zambia 28/05/99 
ï 

razi! 

 
(tQIÛfSIQQ 

03/0/99 

Sweden 1  27/08/99 

Peru 07/09/99 11/04/02 

Romania 18/11/99 20/03/01 

Finland4  09/12/99 

Colombia 15/12/99 28/03/03 

Costa Rica 20/12/99 

Netherlands 30/12/99 

Spain 14/01/00 

Luxembourg 2  29/02/00 

Paraguav 17/03/00 29/03/01 

The former Yugoslav Republic 15/05/00(a) 
of Macedonia 

Japan 20/06/00(A) 

United Arab Emirates 07/07/00(a) 

Ireland1 16/08/00 

Jordan 05/10/00 12/04/02 

Bahrain 02/02/01(a) 

Botswana 28/03/01(a) 

New Zealand 5  13/07/01 18/11/02 

Central African Republic 25/09/01 

Cameroon 27/09/01 

Canada(' 01/10/01 19/11/02 

Barbados 02/01/02(a) 

Estonia 04/02/02 10/04/03 

Syrian Arab Republic 18/07/02(a) 

Cyprus 20/11/02(a) 

United Republic ofîanzania 11/02/03(a) 

Regional Economic Integration 
Organisations 
European Comniunity 09/12/99 
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DCW Doc n°6 
Pièce jointe 

PIÈCE JOINTE 

CONVERSION DU DTS EN DEVISES NATIONALES* 

Unités de devise 
par DTS 

DTS par unité de 
devise 

12mars 1999 12mars 1999 

Euro EUR 1.249590000 0.800264000 

Yen japonais Y 163,4070000 0,006119700 

Livre sterling LST 0,836835000 1,194980000 

Dollar US sus 1,366050000 0,732038000 

Peso argentin ARG 1,361250000 0,734621000 

Dollar australien SA 2.151600000 0.464771000 

Dinar dc Bahreïn BD 0,513635000 1,946910000 

Taka du Bangladesh TK 66,25340000 0,0 15093600 

Real brésilien SR 2.564900000 0,389880000 

Dollar canadien CAN 2.081590000 0,480403000 

Peso colombien COL 2120,490000 0.00047 1589 

Couronne danoise DKR 9,286 130000 0.107687000 

Drachme grecque DR 40 1,9740000 0.002487730 

Couronne islandaise ISK 98,16440000 0.010187000 

Roupie indienne RS 57,96 150000 0,017252800 

Rupiah indonésien RP 0,000000 0,000000 

Rial iranien IRL 2390,230000 0,000418370 

Dinar iraquien ID 0.424647000 2.354900000 

Won coréen W 1680.650000 0.000595008 

Dinar koweïtien KD 0.4 14585000 2.4 12060000 

Dinar libyen LD--T  0.634115000 1.577000000 

Ringgit malaysien RIN 5.190990000 0.192642000 

* Chiffres fondés sur les renseignements fournis par le FMI. 

G:\F99\f99-  I 2\99- I 75A.wpd 
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Pièce jointe 

CONVERSION DU DTS EN DEVISES NATIONALES* 

Lire maltaise LMT 	- 0,000000 0,000000 

Roupie népalaise NRS 92,44740000 0,010817000 

Dollar néo-zélandais SNZ 2,558150 0,390908000 

Couronne norvégienne NKR 10,65710000 0,093834200 

Rial omani RO 0,525246 1,903870000 

Roupie pakistanaise PRS 62,9954 0,015874200 

Riyal qatarien QR 4,97242 0,201109000 

Riyal saoudien SRL 5,11586 0,195471000 

Dollar de Singapour 

R 

2,35i0 

8,440140 

O,42117OCC 

0,118482000 Rand sud-africain 

Roupie sri-lankaise SLR 94,284800 0,0 10606200 

Couronne suédoise SKR 11.071800 0.090319300 

Franc suisse SWF 2.000440 0,499889000 

Baht thaïlandais TB 51,162300 0.019545700 

Dollar de la Trinité-et-Tobago STT 8,5852 10 0.116479000 

Dirham des EAU UA E 5.0 16820 0,199330000 

Bolivar venezuelien BS 788.55700 0,001268140 

* Chiffres fondés sur les renseignements fournis par le FMI. 

 —FIN — 
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ICAO Treaty Collection 

List by Date of Signing 

Date and Air Law Instrument Date of Document Depositary 
Place of Entry into No. 
Signing  Force 

12/10/1929 Convention for the Unification of Certain Rijjçs iPeJafinglo-Inicrnatioiial 
13/02/1933 ][--Polailà 

signed at Warsaw Carnage by Air 

07/12/1944 International Air Transport Agreement 08/02/1945 US 
Done at Chicago 

07/12/1944 idone 
Con 	jQaofljnierna1joflatÇjvil_Avjffljon 04/0411947 IlDoc 7300 

__ 

US 
at Chicago IL 

07/12/1944 lInternational Air Services Transit Agreement 30/01/1945  US - 
signed at 

~i7500 

Chicago  

[Rrpiocoi Relaiingio an Amendment 10 the 
__

27/05/1947  incorp. in Doc ICÂO 
!signed at 
h40111Fe4 

Çonention on International Civil Aviation 7300 

21/11/1947 
Adopted b)' the 

Cnllonn the Privi!eges and !rnmnnities of 02/12/1948 UN 
the Specialized Agencies - application to ICAO 

General 
Assembly of the 
United Nations j i  
19/06/1948 Çornen1jon on the 1nterna1ionn1RçoguiIianof 17/09/1953 Doc 7620 	ICAO 

Rjghisin Aircrafi signed at Geneva 

i07/10/1952 (nention on Damage Caused by Foreigu 04/02/1958 Doc 7364 	ICAO 
.irçrafuThird Parties on the Surface signed at Rome 

14/06/1954 roliQiRelalmg to an Amendment 1g the 16/05/1958 incorp. in Doc 	1 	A 
ConentiononJnternational Civil Aviation signed at 7300 

Montreal d451  

14/06/1954 
signed al 

Pr.010col Relating to an Amendment to the 
Convention on International Civil Aviation 

lincorp. in Doc 
7300 

ICAO 

FArtkje&48(a). 49(e) and 61] Montreal 

Doc 7632 Poland 28/09/1955 	Protocol 1g Amend the Convention for the 01/08/1963 
donc at The 	Unification of Certain Rules Relating b 
Hague 	International Carnage by Air signed ai Warsaw 

on 12 October 1929  

i 19/04/1956 	IMultilaieral Agreement on Commercial Rights 2 1/08/1957 Doc 7695 JCAO 
signed at Pari 	lofNon-Scheduled Air Services in Europe  

25/09/1956 	[Agreement on the Joint Financing of Certain Air 06/06/1958 	IlDoc 9585 ICAO 
signed at Geneva [Navigation Services in Greenland 

i25/09/1956 	[Agreement on the Joint Financing of Certain Air 06/06/1958 Doc 9586 ICAO 
signed at Geneva [Navigation Services in Iceland  

F22/04/1 960 	Multilateral Agreement relating to Certificates of]24/08/1961 Doc 8056 ICAO 
Isigned at ParisI lAirworthiness for lmponted Aircraft 

21/06/1961 	Protocol Relating to an Amendrnent to the 
signed at 	Convention on International Civil Aviation 

17/07/1962 	'incorp. in Doc 
7300 

ICAO 

Montreal 	rApide 50(a)]  

18/09/1961 	Convention, Supplementary to the Warsaw 01/05/1964 Doc 8181 Mexico 
signed at 	Convention, for the Unification of Certain Rules 
Guadalajara 	Relating to International Carnage by Air 

Performed by a Person Other than the 
Contracting Carrier  

15/09/1962 	iocol Relating Io an Amendment 10 the 	11/09/1975 	jincorp. in Doc il 	ICAO 
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I l/û9/197S 
	

ICÂC 

signed at Rome 7300 

14/09/1963 CoJlyejfljsuu»LOjlçnces and Certain Other Acis 04/12/1969 IlDoc8364 ICAO 
signed at Tokyo Cmmitid on BoartLAircrafi 

10/07/1967 International Agreement on the Procedure for 30/05/1968 JCAO 
signed ai- Paris heIablishnient ofTariffs for Schedukd Air 

Sets  

4/09/1968 Protocol on the Authentic Trilingual Text of the 24/10/1968 Doc 7300 US 
signed at Buenos Convention on International Civil Aviation 
Aires (Chicago, 1944) 

16/12/1970 Convention for the Suppression ofUnlawfuiJ 14/10/1 971 Doc 8920 Russian 
signed at The Seizure ofAircrafi Federation, UK 
Hague  and US 
08/03/1971 P1ototnIiQArnend the Convention for the not in force Doc 8932 ICAO 

unification of Certain Rules Relating 10 signed at 
International Carnage by Air signed al Warsaw Guatemala City 
onj2Qetober 1929 as Amen ded by theÏroieo! 
'iQne at The Hgue on 28 September 1955 

Protocol Relating 10 an Amendment to the 12/03/1971 16/01/1973 Doc 8970, ICAO 
signed at New Convention on International Civil Aviation incorp. in Doc 
York '.Artjcle 50(a)] ___________ 7300  

07'07/1971 Protocol_Re1atintQjiAmenn1ej1UJh 	19/12/1974 Doc 8971. ICAO 
signed at Vien  Convention on International Civil Aviation incorp. in voc il 

Convention for the Suppression of Unlawful 	26/01/1973 

7300 

Doc 8966 
Ji 

Russian 

1
23/0911911 
signed at Acis againuhe Safety of Civil Aviation Federation, UK 
Montreal  and US 

16110/1974 Prolocol Relating Io an Amendment 10 the 	15/02/1980 Doc 9123, ICAO 

isigned at Convention on International Civil Aviation incorp. in Doc 
Montreal [Article 50(a)]  7300  

25/09/1975 Additional Protocol No. 110 Amend the 	15/02/1996 Doc 9145 Poland 
signed at Co 	'on 	the Unification of Certain Rules 
Montreal Relating to International Carnage by Air signed 

at Warsaw on 12 October 1929 

25/09/1975 Additional Protocol No. 2 to Amend the 	15/02/1 996 Doc 9146 Poland 
signed at Convention for the Unification of Certain Rules 
Montreal Relating to International Carnage b)' Air signed 

at Warsaw on 12 October 1929 as Amended b)' 
the Protocol donc at The Hague on 28 

25/09/1975 

September 1955  

A dditional Protocol No. 3 to Arnend the 	flot in force Doc 9147 Poland 
signed at Convention for the Unification of Certain Rules 
Montreal Relating 10 International Carnage b)' Air signed 

pt Warsaw on 12 October 1929 as Amended by 
he Protocols done at The Hague on 28 

September 1955 and at GuatemalaCiiyoni 

25/09/1975 

March 1971  

Montreal Protocol No. 4 Io Amend the 	14/06/1998 Doc 9148 Poland 
signed al Convention for the Unification of Certain Rules 
Montreal Relating 10 International Carnage by Air signed 

t Warsaw on 12 October 1929 as Arnendedjy 

 ithe Protocol donc at The Hague on 28 

30/09/1977 

Septernber 1955 	 il  

F'rotocol Relating to an Amendrnent to the 	17/08/1999 Doc 9208, ICAO 
signed at 
Montreal 

Convention on International Civil Aviation 
Final Clause. Russian Text]  

incorp. in Doc 
7300  

30/09/1977 Protocol on the Authentic Quadrilingual Text of 16/09/1999 Doc 9217, US 
signed at he Convention on International Civil Aviation incorp. in Doc 
Montreal (Chicago, 1944) __________ 7300  

123/09/1978 	icol 10 Amend the Convention on Damage 125/07/2002 	ilDoc 9257 ICAO 
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/fl7/7flfy 	T,-Os7 	 IrAn 
signed ai 

LMont real R mi 1952 j 
06/10/1980 

Led at ConynhioiionJnernatjng1CjyjIAvjatjoji
[4rticJe1kL] n 7300 

Doc 9318, 
incorp. in Doc 

ICAO 

03/11/1982 
Isigned al 
Montreal 

Protocol for the Amendment of the 1956 
Agreement on the Joint Financing of Certain Air 
Navigation Services in Greenland 

01/01/1983 
prov. 
17/11/1989 
def. 

incorp. in Doc 
9585 

JCAO 

03/1 1/1982 
signed ai 
Montreal 

Protocol for the Amendment of the 1956 
Agreement on the Joint Financing of Certain Air 
Navigation Services in lceland 

01/01/1983 
prov. 
17/11/1989 

incorp. in Doc 
9586 

ICAO 

10!05/1984 Prsaocol Relating tonArnendment to th 

def. 

01/1 0/1 998 Doc 9436, ICAO 

JAjijçk3J7j} 
signed ai 
Montreal 

incorp. in Doc 
7300 

16/06/1987 tnternational Agreennion_  th e  S1mringoS 1710711988 ICAO 
done ai Paris Capcity on 1ntra-EtirpnScJieiikdAir 

16106/1987 05/06/1988 ICAO 
of Tariffs fQrintra-Europn 

ScjjedukdAi[Sçsxiçes  
done ai Paris 	i~litàe-EMablisbnie tit 

24/02/1988 
signed ai 	i 
Montreal 

PjttcoJjbr ihe Suppression o!' Unlawful Acts 
ojVjo1çnce ai AiipsnSryjngjrnrnaijonal 

06/08/1989 	IlDoc 9518 Russian 
Fedtratior,, UK, 
US and ICAO Civil Aviation. Suppkmentary to the Convention 

for the 	of Unlawf1ÀtAc1sgainuhe 
Saf1)fCivil Aviation done atMnireaton2.3 

_ 

01/07/1988 
done ai Paris  

The IntçxnaiionaLÇQSBASSARSAJ 30/08/1988 ICAO, 1MO 

06/10/1989 PJçLRebjiflglQ.an_Amendmnnoih flot in force Doc 9544 ICAO 
signed ai ÇnyeijQi1Int ernational Civil Aviation 

EA1k1c.5J  Montreal ____________  

/10/1990 PjjQç.o1Re1atingjQanArnnrnnUQthç 28/11/2002 Doc 9561 ICAO 
signed ai 
Montreal 

01/03/1991 

Convention on International Civil Aviation 
[Article 50/a)J 

Çntiononthe Marking ofPlasik 2 1/06/1998 
 - 

D 	9571 ICAO 
donc ai Montreal 1L'inksheforihe Purpose ofDeie1iQii  

Protocol on the Authentic Quinquelingual Text flot in force Doc 9663 US 

1
2910911991 
signed ai of the Convention on International Civil 
Montreal Aviation (Chicago, 19 44) 

29/10/1995 1protocil Relating 10 an Amendment Io the flot in force Doc 9664 ICAO 

signed ai 
Montreal 
101/10/1998 

iConvention on International Civil Aviation 
FjinLCJtise. Arabic Text]  

Protocol Relating 1g an Aniendment to the flot in force Doc 9722 ICAO 

signed ai 
Montreal 
01/10/1998 

Convention on International Civil Aviation 

Protocol on the Authentic Six-Language Text of 
fjnalClause. Chinese Text]  

flot in force Doc 9721 US 

signed ai the Convention on International Civil Aviation 
Montreal 

28/05/1999 

(Chicago, 1944) 	-- 

Convention forihe Unification of Certain Rule s flot in force Doc 9740 ICAO 

done ai Montreal 

16/11/2001 

frIniernationaJ Carnage b>' Air  

Convention on International Interests in Mobile flot in force Doc 9793 Unidroit 

signed in Cape Eqiiipmenl 

16/11/2001 

Town  
Protocql to the Convention on International flot in force Doc 9794 Unidroit 

signed in Cape inierests in Mobile Equipment on Maiters 
Town specific to Aircrafi Equipnienl 
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